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ACTES OFFICIELS. 
jjBjRTÉ PROVISOIRE. - CAUTIONNEMENT. 

|
 e

 Gouvernement provisoire, 

Sur le rapport du ministre de la justice, 

Vu l'article 1 19 du Code d'instruction criminelle, por-

tant que les cautionnemens que doivent fournir les pré-

venus de délits, lorsqu'ils obtiennent la liberté provi-

w
ire ne peut être au-dessous de 600 francs ; 

Considérant que cette disposition consacre une flagrante 

inégalité parmi les prévenus ; qu'elle a pour résultat 

d'exclure du bénéfice de la liberté provisoire tous ceux 

qui ne peuvent déposer une somme de 500 francs ; 

Considérant que les garanties de la représentation de-

vant la justice d'un prévenu de simple délit peuvent se 

puiser non-seulement dans sa fortune, mais dans sa po-

sition personnelle, dans son domicile, dans sa profession, 

dans ses antécédens, enfin dans la nature même du fait 

qui lui est imputé, 

Décrète : 

Le premier paragraphe de l'article 119 du Code d'ins-

truction criminelle est abrogé. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

CONSEIL-D'ETAT. 

N'ous, membres du Gouvernement provisoire de la Ré-
publique, 

Considérant que les pourvois au Conseil-d'Etat en ma-

tière de contributions directes se sont accrus au point 

nntraver le jugement des affaires contentieuses portées 

» oraredujour des séances publiques du conseil; 

Wles aftaires de contributions exigent, à raison même 

e leur nature, une prompte expédition ; qu'à cet effet il 

«convenable de renvoyer lesdites affaires à une section 

«peciale chargée dévider l'arriéré; 

considérant que, par l'arrêté du Gouvernement provi-

e
 rlQ„datedu

.
24 fé

vrier, l'administration des cultes a 
re wie au ministère de l'instruction publique ; que dès 

s«ntt«- Vr " l p'8alemenfque les affaires des cultes 

«no, l ferees
 ,

a la seclion
 du Conseil-d'Etat qui cor-

E ""mstere de l'intérieur et de l'instruction pu-

Avons arrêté : 

Sommaire. 

oFFiciEis- ^^1 civil de la Seine : Affaire 

drflW' . J . „„m ;r,atinn d'un administrateur 

«MriLti'n
 r°Y1S01rement, les pourvois en matière de 

'•' ; vid
(

'. !„ d,r^ctes seront, jusqu'à ce que l'arriéré ait 

'WdW^ devant ,a section de législation du 
rvnic

 te sectlon statuera définitivement sur W pourvois ; 

f0n
sVlution°H'

tefois
'

leS
 P

ourvois
 P

our
 lesquels il y aurait 

publiq
Ue

 • J: avocat con
»nueront à être jugés en séance 

Sera fuit n-., ? avj0cats des parties entendus, le rapport en 

CK
n d

-
es

 ,
membr

es de la section. ™ 

Pourvois que ip
6 eg

.
a

!°
ment

 P°rtés en séance publique les 
d

'.
T
 renvoyer à

 P
™

sid<
l
nt de la

 section croirait nécessaire 
,Vrt

- 3 Les affv
0

" J
 la

 S
ravité

 des questions. 

"lises à l'examo jre? cultes seront désormais sou-
ln,cl'on nnhi ' , de la sectio" de l'intérieur et de Tins-

-.„ ; 4 - Le mini 

;iPfgt arrêté. 

W mars io?„
e

 "
de

-Ville, en séance du Gouvernement, le 

lion 
du

 Préseïttrrê
e
té

de
 ̂

iUSUCe C8t chargé de l,exécu
-

Hars 1848. 

Les mcmh
res du Gouvernement provisoire. 

V
u

 i
es a

 • "~ ******* M
 SUSPENSION. 

T d
«Go

u
;I P

ro
P°séspar la commission extraordi-

U ler
aiWt

 (
?

eS
 P^reurs-généraux, 

« fioavK
du m,ni8tre de

 la justice, 

*tfr^3*TT P
rovis

.™ent prononcées 

i0^u'erLm«S pa
'
 ,es

 commissaires extraordinai-

■ù l * c
'
5
 'lue l

e
 JSSL, Wlïl ,

a
PP«>

u
vêes. Elles dureront 

A o
COt «H e! OP l

1
"
6 ] Slice

> spécialement dé-
?"

 D
<* a rên^

 dTe autre
ment. 

•ft^^cun'de
8
 "

ldlvld
«eU «eront transmis par le 

jC;
3

-.
De

Puis le S mil
8

l8
,
trats

 suspendus. ' 

%8tl
JOUr

 où
 e

Cl "
u la

. «^pension a été prononcée 

<jtrat8 ««tpendW LT™! œs8er
'
 le

 faitement des 
. A , e et aPPartient au Trésor na-

^i^^Sref
 1,jU

"
tiçee

"^
 char

8é de l'exécu 

0008611 dC Gouve
mement, le 24 mars 1848. 

Temple est complètement irrégulière ; qu'on a ainsi com-

promis un principe fondamental et engagé au détriment 

du Trésor un domaine de l'Etat, 

Décrète : 

L'affectation donnée au Temple est révoquée ; l'Etat 

rentre en possession du bâtiment et de toutes les appar-
tenances ; 

Une commission sera nommée pour indemniser la 

communauté actuellement en possession des travaux en 

construction qui ont pu être faits dans l'intérieur de ce 
domaine. 

Fait en conseil dn Gouvernement, le 24 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

TRAVAUX FAITS DANS LES PRISONS, ETC. 

Sur le rapport de la Commission des travailleurs, 

Le Gouvernement provisoire, 

Gonsidérant que la spéculation s'est emparée du travail 

des prisonniers, lesquels sont nourris et entretenus aux 

frais de l'Etat, et qu'elle fait ainsi une concurrence désas-

treuse au travail libre et honnête ; 

Gonsidérant que les travaux d'aiguille ou de couture or-

ganisés dans les prisons ou dans les établissemens dits de 

charité, ont tellement avili le prix de la main d'œuvre, 

que les mères, les femmes et les filles des travailleurs ne 

peuvent plus, malgré un labeur excessif et des privations 

sans nombre, faire face aux besoins de première néces-

sité; 

Considérant qu'il y aurait à la fois injustice et danger 

à souffrir plus longtemps un état de choses qui engendre 

la misère et provoque l'immoralité. 

Décrète : 

Art. 1". Le travail dans les prisons est suspendu. 

Art. 2. Les marchés passés avec des entrepreneurs, 

pour le travail des prisonniers, seront résiliés immédia-

tement; s'il y a lieu a indemnité, le montant en sera payé 

par l'État et réglé soit de gré à gré entre les parties inté-

ressées, soit par les Tribunaux compétens après rapports 

d'experts. 

Art. 3. La même mesure s'applique aux travaux ac-

complis par des militaires en activité de service, ou re-

cevant de l 'Etat la solde, l'entretien la nourriture et le 

logement. 

Art. 4. A l'avenir, les travaux exécutés soit dans les 

[
>risons, soit dans les établissemens de charité ou dans 

es communautés religieuses, seront réglés de manière à 
ne pouvoir créer pour l'industrie libre aucune concur-

rence fâcheuse. 

Art. 5. Le citoyen ministre de l'intérieur, le citoyen 

ministre de la guerre et le citoyen ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes sont chargés, chacun en ce 

qui les concerne, de l'exécution du présent décret et des 

réglemens qui devront en assurer l'efficacité. 

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 24 mars 

1848. 

CODE DE COMMERCE. — RECHANGE. — MO&IFICA-

TICNS. 

Le Gouvernement provisoire, 

Gonsidérant les abus du compte de retour qui pèsent 

sur le commerce, et qui, dans les circonstances actuelles 

surtout, aggraveraient ses charges, 

Décrète : 

Provisoirement les articles 178 et 179 du Gode de com-

merce sont modifiés de la manière suivante : 

« Art. 178. La retraite comprend, avec le Bordereau 

détaillé et signé du tireur seulement, et transcrit au dos du 

titre : 

» 1* Le principal du titre protesté ; 

» 2° Les frais de protêt et de dénonciation, s'il y a lieu ; 

» 3° Les intérêts de retard ; 

» 4* La perte de change; 

» 5' Le timbre de la retraite qui sera soumis au droit 

fixe de 35 centimes. 

Art. 179. Le rechange se règle, pour la France conti-

nentale, uniformément comme suit : 

lpi p. 0[0 sur les chefs-lieux du département; 

1[2 p. 0|0 sur les chefs-lieux d'arrondissement; 

3[4 p. 0[0 sur toute autre place. 

En aucun cas, il n'y aura lieu à rechange dans le même 

département. 

Les changes étrangers et ceux relatifs aux possessions 

françaises en dehors du continent seront régis par les 

usages du commerce. 

Art. 2. L'exécution des art. 180, 181, 186 du Code de 

commerce et de toute autre disposition de lois est suspen-

due. 
Les membres du Gouvernement provisoire. 

PROTÊTS. — VRAIS. 

Voulant venir en aide aux embarras momentanés du 

commerce, en diminuant les frais de protêt, les droits d'en-

registrement et les éraolumens attachés à chacun de ces 

actes, 

Décrète : 
Art. 1". Provisoirement, et jusqu'à ce qu'il en soit au-

trement ordonné, le tarif actuel est modifié comme il 

suit : 
ProlU simple. 

Emolumeas. Déboursa. 

Original et copie, 2 »
 y 

Droit de copie de l 'effet sur l'original et lu\ 
copie du protêt, I ^ go 

Transcripiion de l'effet et du protêt sur lei 

répertoire, / 
timbre du protêt, 
Timbre du registre de< protêts, 
Kiiregistrement, 

l'rotêl à Jeux domiciles ou avec besoin. 

DONNEE AU AFPICTATION 

,nsi<TuM'rvisoi-. ' 

»»ect«tio« donnée ,ux butimens du 

» 70 
« 40 
2 20 

Protêt simple. 
Pour le second domicile ou le bt'9oin, 

Timbre, 
Emolumens, 

» 33) 
1 rWt 

ProlH de deux *f\'eU. 

Le protêt simple, 

(i 50 

2 » 

6 80 

Copie du deuxième effet sur l'original et la \ 
copie, » M0[ 

Transcription de l'effet sur le registre, » 2V>) 
Papier timbré du registre, » 1T> 

Protêt de perquisition. 

Original et copie du procès-verbal et du 
protêt, rj » 

Droit de deux copies à afficher au Tribunal 
de commerce et au Tribunal civil, 2 30 

Les copies du titre, 1 » 
Visa du parquet, i » 
Timbre de l'original et des copies au par-

quet et pour les affiches, 
Enregistrement, 
Transcription du titre au registre, » 23 
Transcription du procès-verbal de perqui-

sition et du protêt, i 23 

Papier du registre pour la transcription, 

Protêt au parquet . 
Le protêt simple, 6 80 
Pour une deuxième copie au parquet, » 30 
Pour une troisième au Tribunal, » 50 
Droit de copie de l'effet surles deuxième 

et troisième copies, » 50 
Vacation au visa, 1 » 
Timbre delà copiedu parquet et de j'affiche, 

Intervention. 
Original, -2 » 
Transcription au registre, » 30 
Papier du registre, 
Enregistrement, 

Dénonciation de protêt. 
Original, 2 J> 

Copie de l'exploit, » 50 
Copie du billet, . » 40 
Copie du protêt, » 75 
Copie d'intervention, » 25 
Copie décompte de retour, >■ 30 
Timbre, 
Enregistrement, 

00 

2 10 
2 20 

40 

1 03 

» 30 
2 20 

NOUVEAU TARIF. 

Protêt simple. 

Original et copie, 
Droit de copie de l'effet sur l'original et la 

copie- j 

Transcription sur le répertoire, \ 
Timbre du protêt, 
Timbre du registre, 
Enregistrement, 

Protêt à deux domiciles ou avec besoin. 

Protêt simple, 

Pour le second domicile ou le besoin, 
Timbre, 

Protêt à deux effets. 

Le protêt simple, 

Emolumens pour le deuxième effet, 
Timbre, 

Protêt de perquisition. 

Original et copie, 
Droit de copies , 
Les copies du titre, 
Visa, 
Timbre des copies , 
Enregistrement, 
Transcription du titre au registre, \ 
Transcription du procès-verbal de perqui-

sition et du protêt, ) 

Papier dn registre pour la transcription, 

Protêt du parquet. 

Le protêt simple, 
2' copie au parquet, 
3° au tribunal et droit de la copie de titre, 
Visa, 
Timbre, 

* Intervention. 

Original et copie, 

Transcription au registre, 
Papier du registre, 
Enregistrement, 

Emolumens. 

60 

1 03 
2 20 

Déboursé!. 

» 70 
» 25 
2 10 

50 

23 
50 

43 

75 
10 

40 

50 
60 
50 

25 

70 

15 
10 

50 

75 

23 

Dénonciation de protêt. 

Original, 
Copie de l'exploit, 
Copie de billet, 
Copie de protêt, 

Copie d'interrenti<on, 
Copie décompte de retour, 
Timbre, i w 
Enregistre-

ment>
 , i 40 

Art . 2. Les actes de protêt seront désarmais dressés 
sanFj assistance de témoin. 

Fait à Paris, en séance du Gouvernement, àl'Hôtel-de-

Ville, le 23 mars 1848. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL tUVlL DE LA SEINE 

Présidence de M. Debelleyme. 

Audience âti 24 mars. 

AFFAIRE MORTIER. — DEMAN DE BK NOMINATION B'«N ADMINIS-

TRATEUR . PROVISOIRE. 

L'affaire soumise aujour d'hui au Tribunal n'est qu'un 

incident du grand débat q ai s'agite entre M. Mortier, an-
ce à Turin, et M ra* Mortier. Ce 

ié, est né à la suite des scènes 

lam fut le théâtre, et au milieu 

pour la vie des enfans de M . 

Mortier, menacée par leur père lui-même. 

C'est à la suite de la deri lande introduite par Mmf Mor-

:é dans une maison de santé, à 

ts enquêtes ont été ordonnées 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de M"" Mortier, s'exprime 

ainsi : 

Par votre jugement du 15 décembre dernier, vous avez or-
donné qua M. le comte Mortier serait placé dans la maison de 
santé de M. le docteur Mitivier, et qu'il serait soumis à l'exa-
men de médecins désignés par vous, qui vous transmettraient 
le résultat de leur examen. Ce jugement a reçu son exécution, 
M. Mortier a été examiné, et voici le résumé du rapport fait 

par les médecins : 
En résumé, l'histoire de M. le comte Mortier, depuis sept 

ans, comme il nous l'a raconté aujourd'hui, ne saurait jamais 
nous paraître celle d'un homme qui a conservé l'exercice 

d'une raison saine. 
L'état mental actuel, tel que nous l'avons constaté dans de 

nombreuses visites et dans le cours de trois longues conver-
sations, est l'état d'un mélancolique obsédé dés illusions les 
plus désespérantes ; c'est l'état que produit l'aliénation par-
tielle la plus fatale, l'aliénation qui trop souvent porte au 

suicide et même à l'homicide. 
. Le plus ordinairement M. le comte Mortier semble ne pas 

douter qu'il ne doive succomber sous lo nombre et la puis-
sance des passions conjurées contre lui. D'autres fois, il me-
nace de ses vengeances tous ceux qui sont acharnés à sa perte; 
il les démasquera, il nous fera voir quel homme il est, quelle 
puissance de raison, quelle force de volonté il possède ; et ses 
yeux flamboient quand il fait ces menaces de vengeance. 

Il a souvent dans le regard une expression sinistre, terri-
ble, et il arrive aussi, quand il parle des trames odieuses 
ourdies contre lui, qu'il affecte le ton de l'indifférence et de 
la distraction. Il est verbeux, traînant, prolixe; son regard 
vague s'arrête de temps en temps sur de petites ordures qu'il 
extrait de ses ongles après avoir gratté sa tète. 

L'état physique de M. le comte Mortier mérite d'être si-

gnalé. 
Agé de cinquante ans, M. le comte Mortier paraît en avoir 

plus de soixante. Il porte sur la peau du crâne des cicatri-
ces, suites des blessures qu'il s'est faites il y a quelques an-

nées en tombant de cheval. 
Plusieurs parties du système musculaire présentent des af-

faiblissemens. La face, dans la moitié g&uche, est parfois, le 
siège d'une immobilité incomplète qui rompt la symétrie du 
visage ; à droite, elle présente quelquefois une agitation spas 

modique. 
M. le comte Mortier n'est pas encore bien guéri de l'otiie 

dont il a été affecté il y a plusieurs mois, et dans le cours de 
laquelle il a souffert si cruellement, nous dit-il, qu'il a coupé 
entre ses dents, non les draps, mais les couvertures da laine 

de son lit. 
A l'époque où cette oti te était dans la plus grande intensité, 

M. le comte Mortier' a été tourmenté d'insomnies opiniâtres, 
auxquelles d'ailleurs il était sujet depuis longtemps. 

Les douleurs de l'otite, les insomnies opiniâtres n'ont pu 
manquer d'irriter l'encéphale ; toutes ces causes, sans doute, 
n'ont pas été sans influence sur l'explosion du délire. 

De l'ensemble des observations consignées dans ce travail, 
les soussignés, unanimes dans leur jugement, n'hésitent pas à 

conclure : 
i* Que M. le comte Mortier est affecté d'une aliénation men-

tale partielle; 
I 2° Que cette aliénation est surtou t caractérisée par la croyan-
ce qu'il est victime de haines violentes, implacables, de jour 
en jour plus nombreuses, combinées pour le perdre. 

3° Que sous l'empire des illusions qui constituent son dé-
lire, M. le comte Mortier a conçu les résolutions les plus fa-

tales ; 
4° Que, por conséquent, M. le comte Mortier doit être con-

sidéré comme un aliéné dangereux. 
Paris, le 31 janvier 1848. 

Signé A. FOVILLE, FABRET, CALMEIL. 

Les enquêtes et les contre-enquêtes ne sont pas encore ter-
minées, car il reste encore à faire celles de Turin et de Bruges. 
II ne nous est donc pas possible de plaider actuellement sur la 
fond, bien que je sois disposé à le faire si mon adversaire 
l'exige. Ce qu'il fautsavoir aujourd'hui pour apprécier la de-
mande que nous formons, c'est l'état actuel de M. Mortier ; 
car si cet état s'est amélioré, si M. Mortier n'est plus ce qu'il 
était au 31 janvier, il est évident qu'il n'y a pas lieu à ordon-
ner les mesures provisoires que nous sollicitons. A cet égard, 
le Tribunal peut consulter les certificats de quinzaine et il 
verra par ces documens déposés tous les quinze jours à la 
Préfecture, que l'état de M. Mortier, loin de s'améliorer, s'ag-

grave singulièrement. 
C'est dans ces circonstances que nous nous présentons pour 

vous demander la nomination d'un administrateur provisoire, 
et nous nous fondons sur l'article 497 du Code civil, qui est 
ainsi conçu : « Après le premier interrogatoire, le Tribunal 
commettra, s'il y a lieu, un administrateur provisoire pour 
prendre soin de la personne et des biens du défendeur. » Or, 
M. Mortier a subi son interrogatoire, vous auriez doue pu 
déjà d'office nommer l'administrateur que nous demandons 

aujourd'hui. 
Nous nous fondons aussi sur l'article 32 de la loi spéciale 

sur les aliénés, du 30 juin 1838, article qui porte : « Sur la 
demande desparens, de l'époux ou de l'épouse, su- celle de la 
commission administrative, ou sur la provocation d'office du 
procureur du roi, le Tribunal civil du lieu du domicile pour-
ra, conformément à l'arliele 497 du Code civil, nommer en 
chambre du conseil un administrateur provisoire aux biens 
de toute personne non interdite placée dans un établissement 
d'aliénés. Cette nomination n'aura lieu qu'après délibération 
du conseil de famille, et sur les conclusions du procureur du 

roi. » 
Ce texte est clair et précis ; nousen demandons l'application. 

Je n'ai pas besoin de dire au Tribunal que nous nous en rap-
portons à sa sagesse sur le choix de l'administrateur qu'il lui 

plaira nommer. 
M' Baroche, avocat deM. Mortier : Messieurs, je viens vous de-

mander de rejeter la demande qui vous a été présentée, et si je 
croyaisnécessairedevous faire comprendre le peu d'important 
réelle decette demande, je n'en voudrais d'autre preuve que Us 

cien ambassadeur de Fran 

procès, on ne l'a pas oubl 

si graves dont l'hôtel Cha 

desquelles on put craindre 

lier que son mari a été plai 

l'effet d'y être examiné. D< 

sur divers points, notamm 

en Italie, et on comprend q 

opérations n'aient pas pen 

ment terminées. Le Tribuni 
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ent en Belgique, en Suisse et 

ne les lenteurs obligées de ces 

nis qu'elles fussent prompte-

il ne peut donc encore statuer 

oitif de M. Mortier, et pendant 

qu'il est nécessaire de nom-

rieoire des bien» de M. et de 

moyens m voqués à l'appui par monadversaire dans le court ex-
posé qu'il vient de vousfaire. Il ne vous a pasdit : M. Morlier e: l , 
détenu et hors d'état, par conséquent, de gcr. r ^es biens, d'ad -
ministrer sa fortune ; nommez un administrateur qui lassé e-
qu'il ne peut faire. La question d'aliénation est indécise, mai» 
en attendant qu'elle soit vidée, il faut faire p;érer les bitiu par 
quîlqu'un! » Non, on ne vous dit pas cela. On vient à vous, et 
Pou vous dit :« M. Mortier est fou, il faut nommer un adminis-
trateur provisoire de sa personne et de ses biens. » 

C'est là-, Monsieur, le but de l'incident apporté à votre au 
dience. On veut obtenir du Tribunal une seconde déc.siotiq'ui 
fortifie celle que vous avez rendue et qui lasse préjuger a \vu 

plus de force l'aliénation mentale de M. le comte Monu r. Dejn , 
jusqu'à un certain point, on a pu croire que votre premier ju 
gement a cette poitée, Aujourd'hui ce gérait plus grave en ■ 
core, et prenez bien garde à ceci, l'instruction n'est pus, en 
core terminée, it je le regrette vivt ment, il y u encore des tc-
moins à entendre, des enquêtes à luire à Berne, à Bruges, à 
Ti riu. Est-ce qu'il n'est pus lueile do enrnprendie l'intlticnce 
que votre décision exercera sur les témoins qui ifi n pas élé 
entendus? On dira que ce api uv.iit été préjugé s jugé de 
nouveau, on considérera M. Morlier comme fou, et ainsi, I" s 

\ adversaires auront accompli ce qqe j'ai déjà dit qu'ils vou-
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i -i**! faird ils au r oui Jimiti M. Mortier piie» à pièce. 
Vous comprenez que, sur ce poini, la situation ne sera 

« lus entière; il y aura «mire M. Morlier une prévention, çi-
ullant de vos deux jugewens, du dernier surtout, et cette pré-

■-■ mtion servira évidemment à la manifestation de la vérité. 
Que si, au contraire, les choses restent dans l'étal où elles 

ont aujourd'hui, on pourra se présenter pour M. Mortier, et 
s témoins sauront au moins qu'ils dépo.ent sur le sort d'un 
omme Inlegri status. C'est parce qu'il est important que les 
hoses restent en état, que je viens solliciter de votre justice le 

rejet de la demande de M m ' Mortier. 

J 'arrive à l'examen du moyen de droit qu'on a invoqué. On 
i insisté sur l'article 32 de la loi du 30 juin 1838; mais on 
Ti 'a pas fail attention que cet article suffit seul pour faire re-
pousser la prétention qui se produit ici. Que dit cet article? 
i.a nomination de l'administrateur provisoire ne pourra avoir 

eu qu'après délibération du conseil de famille. Or, cette dé-
libération, où est-elle? Comment vient-on à vous de prime-
- lut, et, sans avoir accompli cette formalité essentielle exi-
gée par la loi, on vous demande la désignation d'une adminis-
ration provisoire. 

Vous comprenez, Messieurs, la gravité de mon observa-
tion. 11 s 'agit de savoir quelle est aujourd'hui la position de 
M, Mortier, quel est son état mental, et on prétend établir 

■ ette position, cet état, en vous lisant un rapport du 31 jau-
ger dernier. Je ne veux rien répondre à cela : nous ne plai-

'.ms pas le fond, et je crois que ce qu'on vous a lu était au 
■uoins inutile ici. Je pourrais aussi vous lire uue partie de 

i >; rapport, partie où M. Mortier est représenté comme raison-
■ ible aux yeux de tout le monde, quoiqu'il paraisse fou aux 
lédecins. Je vous dirai ceci : Vous connaissez l'état de M. 
'ortier au 31 janvier; et si aujourd'hui d'autres médecins, 
n les mêmes qui l'ont déjà examiné, venaient vous dire que 
on état s'est amélioré, que sa raison se raffermit! Au 31 

; mvier, M. Mortier était dans la maison de M. Metivier, où il 
,'est plus maintenant, et M. Foville, l'un des auteurs du rap-
port, dont on vous a lu le résumé, ne l'a pas vu depuis qu'il 
.:s>L grâce au ciel, sorti de cette maison. 

Comprenez-vous maintenant combien serait indispensable 
nie délibération du conseil de famille sur l'opportunité de la 
amande qui vous est soumise. 

Je termine par un seul mot sur la nécessité de cette me-
ire. Y a-t-il nécessité absolue ? Pas le moins du monde. 

, état actuel dure depuis le mois de novembre dernier, il 
eut durer encore six semaines sans danger. Rien ne péri-
!ite. En Belgique, M. Mortier possède dos propriétés dont 
.-*'« Morlier la mère touche les revenus. Quant à M u,e la com-

!• sse Mortier, elle possède des immeubles dans le départe-
>ent du Nord, et les loyers, qui ont été payés en novembre 
■rnier, le seront en juillet prochain seulement. Or, d'ici là 

* ttre décision sur le fond sera rendue. Il y a des renies sur 
' •vtat; eh bien, depuis 1836, époque du mariage de M. Mor-

<rîr, les titres des rentes sont restés dans les mains de M. Cor-
mier, son beau-père, qui a touché les arrérages sur ses sim-

I es quittances. 

Mais, on dit qu'à Turin, il y a quelque chose à faire ! En 
i'et, il y a l'hôtel qu'habitait M. Mortier quand il était am-

bassadeur. Or, dès son arrivée dans la ipaison de santé, M. 
èjrtier a écrit à sa femme en l'autorisant à vendre ce qui 
utrrait être vendu, à faire venir à Paris ce qui pourrait y 
re transporté, à dénoncer le loyer (c'est une expression di-
iomatique qui signifie donner congé), et à congédier les do-

mestiques. 

M"*" Mortier pouvait agir en vertu de cette lettre, elle le peut 
iicore. Au reste, le Tribunal peut l'autoriser à faire ce qui 

:■ t mentionné dans cette lettre; mais une chose à laquelle M. 
'"'ortier tient surtout, c'està n'être pas dinn'nue, c'est l'expression 

: uit il se sert dans une lettre qu'il m'écrit, et qui est fort 
isounable, comme tout ce qu'il écrit. M. Mortier a fort à 

. Sur de faire repousser la demande dirigée contre lui, et je 
! doute pas que vous la repoussiez en pesant les considéra-

liins de fait et la considération de droit que je vous ai SOU-

^liseS. 

M* Chaix-d'Est-Ange répond, sur la question de droit, qu'il 
!Ut se placer sous le point de vue général de l'art. 497, rela-

■ f à l'interdiction. Puisque le Tribunal a décidé que M°" Mor-
iér était admise à poursuivre l'interdiction de son mari, 
•uisqu'il y a une délibération du conseil de famille, l'art. 32 
i i la loi de 1838 est parfaitement applicable, et il a été satis-

; lit à ses prescriptions. 

L'avocat insiste sur l'urgence de la mesure qu'il sollicite, 
•t après quelques mots de M' Baroche, M. Thévenin, substi-
it du commissaire du Gouvernement, donne ses conclusions 

•• i ces termes : 

Nous devons, Messieurs, nous abstenir de toute appréciation 
î.îs faits qui ont amené la mesure administrative dont M. 
lortier a éié l'objet, et ne chercher nos raisons de décider que 
ians l'art. 497 du Code civil, aux termes duquel le Tribunal 
'oit commettre, s'il y a lieu, un administrateur provisoire. 
i a-t il lieu à la mesure sollicitée? C'est là ce que nous avons 
i rechercher, tant au point de vue de l'intérêt matériel des 
époux Mortier que par rapport à la situation physique et mo-
rale de M. Mortier. 

Qu'il y ait, en ce moment, quelque chose à faire pour l'admi-
nistration provisoire des biens des époux, nulnesauraitle nier. 
\l. et Mm* Mortieront habité à Turin un hôtel, dont les loyers 
courent toujours. Ils y avaient un état de maison dont le per-
sonnel y est en partie resté et s'y trouve encore aujourd'hui, 
ils y i>ossédaient un mobilier d'une valeur considérable, qu'il 
faut ou vendre sur les lieux, ou faire venir à Paris. Il y a 
donc évidemment quelque chose à faire. 

Maintenant qui fera ce qu 'il y a à faire? Sera-ce M. Mor-
tier? Sa situation présente s'y oppose d'une manière invinci-
ble. Physiquement, sa personne est retenue dans une maison 
de santé. Moralement, il ne le pourrait pas davantage; et 
quoiqu'il nous en coûte beaucoup, il faut bien cependant que 
nous le disions, tout concourt jusqu'ici à laisser subsister la 
présomption de son élat d 'aliénation mentale. 

M. le substitut donne ici lec'ure d 'un renseignement récent 
qui lui a été communiqué, et dont il engage le Tribunal à 
s'édifier au besoin. C'est un certificat de médecin, duquel il 
résulte que M. Mortier, tout récemment visité sur sa propre 
demande, a été trouvé complètement aliéné. Un autre certifi-
cat, émané du docteur Foville, et à la date du 2 mars, conclut 
de la même manière. 

M. le substitut conclut à ce que le Tribunal investisse telle 
personne qu'il jugera convenable du pouvoir de prendre les 
mesures provisoires que nécessite l'administration des biens 
des époux Mortier. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré : 

» Attendu que, par son jugement du 15 décembre 1847, le 
Tribunal était saisi d 'une demande en interdiction; 

» Que, dès-lors, la demanderesse se trouve dans le cas prévu 
par l'article 497 du Code civil ; 

» En ce qui touche l'urgence -. 

x> Attendu que les loyers du domicile occupé à Turin par 
les époux Mortier, continuent à courir; 

» Le Tribunal autorise la dame Mortier à toucher les rentes 
mentionnées en sa demande ; 

» Adonner congé des lieux précédemment habités à Turin 
par les époux Mortier ; 

» A congédier les domestiques précédemment à leur ser-
vice ; 

» A faire venir à Paris les objels d 'art et de prix qui ne 
sont pas de nature à être vendus à Turin ; 

» A vendre à Turin les objets dont le poids et le volume 
rendront le transport difficile ; 

» Ordonne que les papiers trouvés à Turin seront apportés 
à Paris, s 

av*U tktpoaé sur bordéfeau. » 1» maison lie» banque- 1 

Gouin et C pour 34,795 francs 50 centimes d'effets de 

coimaerce, que cetta maison avait accepté* à la négo-

ciation. Lorsque M. Posno se présenta pour toucher le net 

produit de son bordereau, MM. Gouin et C* avaient sus-

pendu leurs paiemens. 

M. Posno a «signé MM. Gouin et (i* en restitution de 

ses valeurs ou en paiement de leur montant. 

M' Durmont, agréé de MM. Gouin et G', répondait que 

les valeurs étant entrées dans le portefeuille de la maison 

constituaient une partie de son actif; que M. Posno 

pouvait se présenter comme créancier à la liquidation, et 

qu'il devait en suivre les chances; mais que letribuBal ne 

pouvait, sans créer un privilège en dehors de la loi, or-

donner, soit la restitution des valeurs, soit leur paiement 
immédiat. 

Mais le Tribunal, sur la plaidoirie de M' Schayé, agréé 

de M. Posno, a prononcé le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des débats etdocumens de la cause, 
que les effets de commerce d'ensemble 34,795 fr. 50 c, dont 
la restitution est demandée, n'ont pas été remis à Gouin et C" 
en compte courant, mais que lesdits effets étaient seulement 
déposés chez les défendeurs, qui en avaient accepté la négo-
ciation ; 

» Attendu dès lors que ces valeurs ne devaient appartenir lé; 
gitimementà Gouin et C% qu'autant que ceux-ci auraient payé 
au demandeur le net produit de son bordereau de négocia-
tion ; 

» Attendu que Gouin et C" n'ont pas payé à Posno le mon-
tant de ce bordereau, que les valeurs qui en faisaient l'objet 
n'ont donc pas cessé d'appartenir audit Posno ; 

» Par ces motifs : 

i Le Tribunal condamne Gouin et C" par toutes les voies de 
droit et même par corps à restituer à Posno les effets de com-
merce dont s'agit, s'élevant à 34,795 fr. 50 c, sinon et faute 
de ce faire dans les trois jours de la signification du présent 
jugement, condamne Gouin et C' par les mêmes voies à payer 
à Posno ladite somme de 34,795 fr. 50 c, avec les intérêts sui-
vant la loi et aux dépens; 

» Ordonne qu'il sera sursis à l'exécution de la contrainte 
par cors, conformément au décret du 9 mars 1848. » 

Une autre affaire se présentait dans les mêmes circon-

stances, à la même audience, entre MM. Berthon et Per-

reau et MM. Gouin et C* pour 1 1 ,000 et quelques cents 

francs de valeurs. 

Le Tribunal a prononcé dans les mêmes termes ; mais 

comme MM. Berthon et Perreau demandaient le paiement 

par privilège du montant de leur bordereau, le Tribunal a 

dit qu'il n'y avait lieu d'ordonner le paiement par privilège, 

attendu qu'il n'y avait pas faillite. 

? — b\. Oui. 
être allô chetles frercet 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoult. 

■Audience du 24 mars. 

SÀNQMER. — SUSPEXSIOX DE PAIEMEXS. — El TETS DE COM-

MERCE DÉPOSÉS POUR EN 0PËI1EU LA NÊGOCUTIOS. — M. 

POSXO CONTRE MM. GOUIN ET C » 

Le banquier qui a reçu à ta négociation des effets de commer-
ce dont il n'a pas remis la valeur, est obligé, maigri la sus-
pension de ses paiemens, de restituer lesdits effets à leur 
propriétaire ou d'en payer immédiatement le montant. 

La suspension de paiemens de plusieurs des principa-

les maisons de banque de Paris donne a la solution, dont 

nous rapportons les termes, une véri table importance. M. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

Ouverture de la session des assises extraordinaires. 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 21 mars. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

. La scène du vestibule, qui a occupé plusieurs audiences 

lors des premiers débats, semble avoir retrouvé tout son 

intérêt, à voir la foule qui s'est portée aujourd'hui au Pa-

lais. On doit entendre les témoins Rudel et Vidal ; on es-
père encore quelques aveux de ce dernier. 

Avant l'ouverture de l'audience, l'attention générale se 

porte sur les gardes nationaux qui font le service du Pa-

lais j la compagnie porte le nouvel uniforme, qu'on ne 
connaissait pas encore à Toulouse. 

A dix heures et demie l'audience est reprise. 

Marie Terrisse, femme Baylac, tante de la victime,rend 

compte des démarches qu'elle a faites le 15 avril pour re-

trouver sa nièce. Elle déclare qu'elle avait la confiance de 

Cécile, et que celle-ci lui aurait fait part des agaceries de 

Conte à son égard, s'il s'en était permis; que, du reste, 

sa nièce était si sage, si vertueuse, qu'elle n'en aurait pas 
souffert. 

Antoine Talon et Raymond Gabriel déclarent chacun 

que Conte est venu le léavril, avec son oncle, leur ache-
ter des roues. 

M. le procureur-général explique à MM. les jurés que 

ces témoignages ont éclairé la justice sur l'emploi de la 

journée du 15 avril par Conte, alors que celui-ci était ac-
cusé d'avoir trempé dans le crime. 

Jean Rudel, coiffeur à Lavaur, raconte qu'il alla le 15 

avril avec Vidal, à l'établissement des frères, voir les frè-

res Laphien et Janissien. Ils causèrent au parloir, où ils 

arrivèrent à 9 heures. Personne n'est entré ou sorti pen-

dant ce temps-là. Rudel n'a pas entendu sonner. Il n'a 
aperçu personne. 

Le témoin déclare que le lendemain, le frère Floride le 

manda, ainsi que Vidal, à rétablissement des frères ; un 

musicien de Lavaur, nommé Crouzat, «e trouvait là. In-

terrogés s'ils avaient vu sortir une petite, Vidal et Rudel 
déclarèrent qu'ils n'avaient rien vu. 

En ce moment un juré se trouve indisposé et se retire. 

M. le président : M. Estevenet est-il là ? 

Un juré : Mais je suis médecin. 

Ce juré se lève et va donner ses soins à son collègue. 
L'audience est suspendue. 
Elle est reprise à midi. 

D. Rudel, quand le frère Floride vous parla de Cécile, ne 
vous l'a-t-il pas signalée? — R. Oui, il me disait : 'C'est une 
petite qui avait un mouchoir bleu. 

I). Et quand vous avez été au cimetière, que vous dit Vidal? 
— R. Je me rappelle qu'il me dit : Je veux voir si c'est la pe-
tite que je crois avoir vu sortir... Je fus bien étonné deçà. 

D. Et plus tard on vous reparla de cette affaire, à Lavaur 
par exemple?—R. Oui, le directeur de Lavaur nous en parla! 
Il médisait que je devais l'avoir vue aussi, puisqu'il semblait 
à Vidal qu'il l'avait vue. Je répondis : Qu'il dise ce qu'il vou-
dra, lui, ça ne me regarde pas : mais moi je ne dirai pas que 
je l'ai vue, puisque je ne l'ai pas vue. Le directeur ajouta : Eh 
bien ! ne l'empêchez pas de dire, lui, qu'il l'a vue. (Mouve-
ment). Il me parla assez mal, et je cessai d'aller à la classe de 
dessin des frères. 

il' Gasc : Le témoin n'y va-t-il pas aujourd'hui à cette clas-
se? — R. Les frères m'ont envoyé chercher après ça, mais 
aujourd'hui je n'y vais plus. 

M. le président : Je ferai observer à MM. les jurés que celte 
déposition est précieuse, par suite de la sincérité que le témoin 
a apportée aux premiers débals. Nous aurons occasion de re-
venirsur ces déclarations. Qu'on introduise le témoin Vidal 
(Mouvement d'attention). 

Vidal, âgé de dix huit ans, imprimeur à Lavaur. 
M. le président : Votre nom. a acquis dans cette affaire 

une célébrité malheureuse ; vous avez démenti vos premiers 
propos. Songez que vous allez être soumis à une épreuve dé-
cisive. Dites-nous la vérité avec candeur, avec calme, avec 
sincérité. 

Vidal raconte la visite qu'il fit avec Rudel chez les frères. 
Il ne se rappelle pas s'il resta», dans le premier ou le second 
parloir. 11 est allé trois fois dans l'établissement, le 14> le 15 
et le 17. -

Al. le président : Quand êtes- vous venu le 15? — R. A neuf 
heures ; on nous avait recommandé de ne venir qu'après neuf 
heures. 

I). Reslàtes-vous longtemps dans le parloir avec Navarre 
et les frères? — B. Quelque lemps. Nous sortîmes tous en 
semble dans le corridor, nous n'y restâmes pas longtemps 
avant d'arriver ù la rue ; pent-êlrè trois ou quatre minutes. 
R n'y avait personne ; je ' né vis pas ouvrir la porte ; ja 
n'entendis pas sonner. 

y. vait-ow \f-i aouuet ou. ouvrir a»us o,ue. vou* entiez 

entendu ? — R- N°n - . • » 
D. Vous n'avez vu ni femme, ni fille, m un aumônier/ — 

R
'lK °U lendemain vous avez su qu'une fillo morte awit été 

trouvée dans lo cimetière et vous èleâ allé la >oir- I ète»-
vous allé plusieurs fois le vendredi ? — R. Je ne me rap-
pelle pas. 

D. Y ètes-vous retourné le samci 
U. Y ôtes-vous allé avant ou aprl 
 R. Je ne me rappelle pas. 

D. Avez-vous dit à Rudel: « Je voudrais voir ce cadavre, 

pour reconnaître si c'est la fillo que je crois avoir vue? « — 
R. Je le disais devant le cimetière, le samedi; cela devait être 
après être sorti de chez les frère*. 

D. Au moment où vous étiez chez les frères, et quand vous 
avez été interrogé, vous avez déclaré que vous n'aviez pas vu 
celte fille? — R. J'ai dit à Rudel que je croyais l'avoir vue. 
C'est alors que cette idée m'est venue. 

D. D. Mais vous avez dit aux frères que vous n aviez rien 
vu. Vous donnait-on le signalement de cette petite? — B .On 
me dit une robe de castres et un mouchoir bleu a pastilles 
bl ûnchc8« 

D. Votis allâtes de là à la diligence de Lavaur, vous trou-
vâtes un nommé Bonhomme? — R. Je lui dis qu'il m'avait 
semblé voir cette petite. 

D. Rudel n'a-t-il pas paru étonné? — R. Oui, de ce que je 
l'eusse vu et non pas lui. Je m'étais mis dans l'idée que je la 
voyais, je le crovais. 

D. Mais quand* on n'a pas l'habitude de mentir, on ne croit 
voir que ce qu'on voit. Personne ne vous avait engagé à dire 
que vous aviez vu Cécile? — R. Personne. 

D. On vous a demandé si vous aviez vu cette fille, vous avez 
dit non. On vous a donné le signalement, en ce moment vous 
n'aviez pas de mauvaises pensées, et puis il vous vient tout 
d'un coup l'idée qu'il vous semble avoir vu cette fille ; l'avez-
vous vue sérieusement ? — R. Non. 

D. Aviez vous vu des corbeilles vides dans le vestibule? 
— R. Oui, j'en ai vu. 

D. L'avez-vous vue ou croyez-vous l'avoir vue? — R. J en 
suis bien sûr. 

D. J'ai peur que vous n'ayez pas vu non plus la corbeille de 
livres, car vous auriez vu la fille aussi ? — R. J'en suis bien 
sûr. 

M' Gasc : Sa déclaration est formelle. 
il. le président : C'est qu'il y a ce danger avec un témoin qui 

avait adopté primitivement unsystème de mensonge. Il a vécu 
dans un domaine d'illusions, et je suis en droit de lui demander 
dans ce moment; ceque vous dites appariient-il au régime de la 
réalité, ou de votre système mensonger? 

D. Et vous n'avez pas entendu sonner? — R. Non, je ne 
m'en souviens pas. 

M, le procureur-général : Vidal, vous avez déposé devant 
le juge d'instruction qu'il vous semblait avoir vu sortir une 
jeune fille; depuis, vous^avez déclaré aux débals que c'était un 
mensonge. Déclarez-vous de nouveau que vous n'avez vu sor-
tir personne ? Déclarez-vous devant MM. les jurés que vous 
avez fait un mensonge? — R. Je n'ai vu sortir personne, je 
ne disais pas la vérité. (Mouvement \ 

D. Et vous êtes sortis tous les cinq ensemble du parloir ? — 
R.Oui. 

D. Ainsi, vous, n'ayant vu sortir personne, les autres n'ont 
pu voir ce que vous n'aviez pas vu? — R. Certainement. 

M' Gasc : Je tiens à préciser ce fait, que Vidal a vu la 
corbeille de livres, et je prends le témoin comme le prend l'ac 
cusation, avec ses hallucinations. Plus tard, dans l'entrevue 
du 17, il n'y a aucune exhortation de la part des frères, et 
nous arrivons ensuite peut-être à son état d'hallucination 

M. le procureur-général : R ne faut pas perdre de vue la 
description du costume de Cécile, faite par le frère Floride. 

M' Saint-Gresse : Le témoin n'a-t-il pas dit à Bonhomme 

vu d<îiri<«re lui lu tète d'une personne 

ment entendu sonner, et cependa , ^
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le 16, qu'il croyait avoir vu sortir une jeune fille ? 
M. le président : Pourquoi avez-vous dit cela le 16 ? — 

R. Je croyais dire la vérité 

D. Et aujourd'hui croyez-vous la dire ? — R. J'en suis sùr 
aujourd'hui 

D. Quand vous revîntes de Lavaur. vous fûtes chez les frè-
res ? — R. Le frère Auricule, le directeur de Lavaur, après 
m'avoir parlé de l'événement, me demanda si j'avais vu la 
jeune fille. Il me semble que je l'ai vue sortir, ai-je répondu 
— S'il vous semble, c'est que vous l'avez vue, ajouta-t-il, et 
il faut dire que vous l'avez vue. Il me paya le voyage de L 
vaur à Toulouse, et il me conduisit à la communauté. J'y ai 
été à onze heures et on me dit de revenir à une heure 

D. Vous n'aviez pas vu l'aumônier le matin ? — R. Non 
je ne l'avais pas vu. 

D. Voyons, que se passa-t-il à une heure, quand vous êtes 
retourné à la communauté ? 

R. Lorsque j'arrivai, on appela Laphien, Navarre et Janis-
sien, et on me demanda ce que je savais. On fit là une représen-
tation de la manière dont les frères, Rudel et moi, uous étions 
placés le 15 avril ; c'était au rez-de chaussée. Nous montâmes 
ensuite à une procure où il y avait des livres: nous vîmes là 
les frères Floride, Irlide, Auricule, Laphien, Janissien 

l). Elle n'était pas au par 
D. Enfin, comment se fait il que i 

cette 
procure ? — R. Le frère Irlide faisait des questions ; les frè-
res commencèrent à dire ce qu'ils savaient : ils disaient qu' 
avaient vu l'aumô nier, qu'il avait présenté la tête dans le par 
loir; un frère même avait entendu le mot dîner. 

D. Vous interrogea-t-on sur ce fait? — R. Oui. Je dis d'à 
bord que je ne le savais pas, que je n'avais pas vu l'aumô 
nier ; on me demanda ensuite si je n'avais pas vu la fille 
dis que je croyais l'avoir vue. 

D. N'avez-vous pas dit que vous aviez vu la soutane de l'au 
mônier? — R. Je l'ait dit ici 

D. Vous reconnaissez que ce n'était pas vrai? — R. Je le 
savais, mais comme les autres le disaient, j'ai fait comme 
eux. 

M' Saint-Gresse lit la déposition dans laquelle Vidal a dit ce 
fait. 

M. le président : Oui, mais aujourd'hui Vidal déclare n'a 
voir pas vu l'aumônier, et même n'avoir pas entendu sonner 
ni la porte s'ouvrir. 

D. On n'essaya pas de vous confirmer dans votre déclara-
tion? — R. Non. 

D, L'entrevue fut-elle longue ? — R. Elle dura un quart 
d'heure à peu près. 

il/" Gasc : On se rappellera que deux frères interrogés avant 
Vidal ont déclaré n'avoir vu la jeune fille, et que Vidal a dit 
après l'avoir vue. Cela venait donc de lui. 

il. le président : Et dans la scène du 24 avril, irois frères 
ont déclaré avoir vu sortir la jeune fille, et Vidal vous a dit: 
« J'ai voulu dire comme eux. » 

M' Saint-Gresse : On veut absolument assigner une source 
aux inspirations de Vidal. 

il. le procureur-général : U est facile de résumer sa déposi-
tion. Il avait vu l'aumônier, il avait entendû sonner et il avait 
cru voir sortir la jeune fille, et il dément touteela aujourd'hui. 
Ces inspirations lui venaient donc de cette réunion préparée. 

M' Saint-Gresse : Réunion préj>arée. 

il. le procureur-général : En disant réunion, je cherche 
pour les débals les qualifications les plus innocentes. Mais 
quand j'entrerai dans la discussion, je me réserve de donner 
a tous les fails les qualifications qui leur appartiendront. Et 
je ne permettrai pas qu'on apporte des restrictions à tout ce 

qui émanera de ma conscience et de mon long recueillement 
sur cette affaire. 

ce qu'une seule a vu?-R. Je nêlaîs ̂
SOaue

s »'o
m
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D. Maintenant, un fait s'est produit fort t 

site de M. Salinier et du marchand de chev '
 c>e

«!i 

brien. On n'est pas fixé seulement sur le
 au fr

' 
toutefois on est venu à dire que cela pouvait a, ^ 

Dans l'instruction, vous n'avez jamais parlé d» f le
 ^«vr ' 

que vous avez vus dans le parloir. Mais dan« r-
 x

 koto!: 

visite de MM. Salinier et Surgi, vous avez affl^ft 
ces deux hommes que le frère Jubrien aurait T aï(li

r' ' 
prenant un par le bras. Explique! cette c

0
J? m

J

enés
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R. Ça m'est revenu à la mémoire, que voulez v
 01

'
011 

M. le président : Mais Rudel et Vidal n'aura
 S

' 
deux hommes dans le parloir ? - R. j

e ne
 pa

s 
D. Mais le parloir n'est pas grand : à hua |

le
,,

r
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minutes du matin, au mois d'avril, peut-il y avoi i
 <ïu

*
r
«»l» 

mes inaperçus pour tout le monde, excepté pour Z r '"'Hi-

deux hommes étaient -ils dans le parloir avant """'"-Cd 
me semble qu'ils y étaient.

 Vtm8
'~ R.i 

M. le président fait revenir Vidal et Rudel • V
011 

été interrogés. Vous pouvez suivre les inspiration
8 d#; 

conscience. Rudel, avez-vous vu deux hommes Ha^ i 

quand vous y êtes entré ? — R. Non.
 Ie

 Moi-

D. Et vous, Vidal? — R. Non. 

D. Rudel, pendant que vous êtes resté à la oremli. 
vue, est-il venu quelqu'un ? —• R. Non. minière 

D. Et vous, Vidal? — R. Non. 

D. AN avarre : Comment expliquez-vous cela? R 

me rappelle pas. 

M. le président : Vous avez eu tort de vous en souvent,, 
tard ; c'est là une première contradiction dont nous tie 1 

compte. Maintenant, expliquez-moi ce fait : vous mit \ 
qu'au momenteù la deuxième entrevue allait se termiu* 
vous êtes placé sur la porte du parloir, faisant face iff 
rieur, tournant le dos au corridor, et vous vous êtes niai ; 
telle manière qu'à droite vous voyez la porte qui vauelac^ 
munauté dans la rue? — R. J'y suis resté sept ou huit* 
nutes. Dl1 ' 

D. Vous étiez au parloir quand vous avez vu Conte Mari 
et Cécile entrer? - R. Oui. ' m 

D. Et vous êtes resté quelques minutes? — R. Oui. 
D. Etiez- vous sur le seuil de la porte? — R. Oui. 

D. Ces deux témoins qui sont là sont désintéressés et k» 
cères; eh bien, ils ont assigné à tout leur entretien avec vom 
la durée de cinq ou six minutes; vous dites que vous en tx 
passé huit devant la porte. Combien en avez-vous dépensé it 
dans? — R. Six. 

D. Cela fait quatorze minutes... Mais enfin, outre cefea 
cord, il y a celui ci, qu'aucun de ces deux témoins ne vous s 
vu sur le seuil de la porte. (A Rudel.) Soyez sincère, ne vo»i 

laissez pas entraîner par la crainte de nuire à un de vos com-
patriotes. Avez-vous vu Navarre sur le seuil de la porte? — 
R. Non, nous étions assis. 

D. Et vous Vidal ? — R. Nous étions assis, il était a;-
: 

comme nous. 

D. Il n'était pas sur la porte? — R. Non. 
D. Prenez garde, Navarre, la méprise est possible, et aw 

mettons toute l'indulgence possible à trouver de la vérité daui 
votre déposition. Remarqnez quelle habileté vous montre! 

choisir cette position, qui vous permet, en tournant la 1*1 
gauche de donner un démenti a Conte qui a vu Jubrien « 
Léotade ; et en tournant la tète à droite, vous corroborriez a 
voyant la tête d'une personne du sexe, la déclaration de Nidal, 

de" ce malheureux à qui l'on avait fait dire qu'il avait vu sortir 
la jeune fille. — R. Quand j'ai dit cela, je ne savais pas cep 
dirait Vidal, je ne savais s'il était question des chéri frères 
Léotade et Jubrien. 

D. Comment, vous ne saviez pas qu'on accusait Léotade et 
Jubrien? — R. Je ne l'ai su que lorsqu'on les a arrêtés. 

D. Comment! dix jours après? — R. C'est le 24. 
D. C'est singulier ; car l'on parlait assez de l'événement, tu-

fin, il est clair que vous vous êtes placé dans la posilio" -
plus heureuse pour combattre les autres dépositions. Vous*» -
trouvez dans un complet désaccord avec Rudel, Vidal et t»

r 

sur vos positions respectives, sur l'apparition de 1 auniom -
sur tous les points enfin. — R. Quant à la première efltnw 

M. Salinier a vu... , _._« 
D. Ne parlons pas encore de M. Salinier: c'est un desgra»_ 

mystères de cette affaire. M. Salinier n'a pas vu des trere?-

R. Il a pu me prendre pour un laïque... i
a

maii. 
D. Vous quittez donc quelquefois votre robe? — J^j 
M. le président : Conte, vous entendez ce témoin, qu 

Léotade, ]' 

Mais von» aver 

L'audience est reprise à une heure et demie. 

allèrent 
l l'avait 

Rolland, perruquier, déclare que Vidal et Rudel 
chez lui, ils s'entretenaient de la petite. Vidul dit qu'i 
vue, Rudel lui soutenait qu'il n'avait pas pu la voir 

Jean Pelasi, en religion frère Livien, a été à huit heures à 
la chapelle le 15 avril et a ensuite accompagné le frère Lié, 
ber au parloir. Il ne sait rien du reste. ™ 

Antoine Navarre, en religion frère Liéber : A huit heures 
le 15 avril, je me rendis au parloir, et je trouvai Vidal et Ru-
del. Je vis alors le cher Ireru Jubrien qui parla à d.ux hom-
mes et les emmena ; Vidal me pria d'aller cher*! 
plnen et Janissien ; j'y fus, et je remarquai à 
était neuf heures moins cinq. 

Le témoin reproduit exactement sa première dérivation II 
était devant la porte, i a tourné lu tfliP *, » , i _T-

Parés quiéUtitL li porto; "i2*fHd£ 
femmes. Quand l'aumônier parut, la porte Ci ouverte, ÎT il 

cher Lu 
la pendule qu'il 

les corbeilles, Cécile et Marion, et vous-même; 
Conte: Je ne l'ai pas vu. Ayant vu Jubrien et 

n'ai pas pu le voir; ils m'en auraient empêché. 
Navarre : Il n'y avait aucune femme. 
M. le président : Quand vous y étiez 

Conte? — R. Oui. , |
0

j
r

, U 
D. Il faut savoir si vous étiez sur la porte a»l ^g^ii 

manière à voir dans le vertibule à droite et a gai 

devait vous voir? — R. Je l'ai salué. • 
D. Mais s'il vous tournait le dos? — R- Je me suis i 

(Rires.) . . yoilj u ( 

il. le président : Mais vous ne lui avez rien ai • 

troisième témoin en opposition avec vous. , 
M' Saint-Gresse : Vidal et Rudel ont-ils vu ta 

Vidal et Rudel : Non -'«ie ' 
M' Saint Gresse 

une contradiction eut 
M. le président : Vidal, Messieurs les jures, ''""^ilec* 

menti; il a ensuite réfléchi sur les dangers d une v ^
 a

„ «i 
duite et il a 

où s'étend sa leiiucianon, u <=ai. ■»•»— ,
 11S 

Vidal peut n'avoir trouvé des corbeilles que oa 

mensonge. u.Mnîhe* 
M' Gasc: Je demande à présenter une ob^j

 f
ilj| 

unes dans un couloir; jt^^TS!? *rbeill*i
 V

f
JJ* 

: Et ils ont vu la corbeille; l.**^ 
tre leur témoignage et celui „^ 
r-idal, Messieurs les jures, Via».

 & 
msuite réfléchi sur les dangers d une v ^

 all
 poi--

- avoué son mensonge. Maintenant'j 
a rétractation, il est laissé a m

 8
„

clî
, 

des corbeiii 
avec déjà 

sommes 
Conte. Il y avait incontestablement 
Navarre ont dù les voir. Conte est entre ,

tS
* 

qui portaient des corbeilles; Vidal et Nawrf**» ^e,,.-

Conte est entré avec deux femmes qui PW*"" . j, 
ces corbeilles ne sont pas passées inupeiçue .

 Miv
\
n

c\\ 
M. le président : La difficulté est do savoi 

temps Conte est resté 
Conte iiinepf' 

0*' 

foie: Ce qu"ïy a de, grave,_c;çst quJH y ̂ 0J^ q«'
li 

une femme que Conte seul fait parai ire. 

vue. . , l 'œil en 
Conte : J'ai vu cette femme du coin de 

elle était assise entre la table et l»."01 "'-' ,
 Dor

tier 
M. le président : Oui, sur la chaise que 

moi" llf
1 ' 

niontrt< 

nort>(r ' 
a femme Baylac.

 e
.

mfl
 «, fait. I* J

sis
e, I' u 1« ii MI ni' LIUJ iu<Jt _ _ ,p mil. * i 

La femme Baylac, rappelée, confirme
r
 cette cl 

dit : « C'était une femme qui était assise 

ne sais pas si c'était Cécile." ,
 au

 parjy 1 ' 

M' Gasc: Mais personne ne f*>
uva,t

*
 MC

epté
 t0

'
a
nK 

que ceux qui s'y trouvaient n'ont
 r,e

", 'dictions e»>-
M< Siint-Gresse fait ressortir desc?.",

1
', ^ 

tre les dépositions de Navarre et de vw» • ^
 pe

ui ?" 
M. le président : Ce mode de discussiu ^ 

nuer. Nous n'en finirions pas. , de g ra \,',t fH 

M. Saint Gresse : Ce qu'il y « 
qu'un système s'est établi qu. veut « « dont «.ir»' 

Pespnt de MM. les jurés. Vo'
1
 » «"» '

 pré
vU qu >' " > 

sera confirmé. Je désire qu'il ne soitp*' »
 ioll

 j »
n
 ^r«-

M. U président : Une pareille argun^ ̂  j. 

danger. Elle prôjuge une mesure que j 
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de M. le prasf 
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»»ec_ 

Wï"krli1 ̂ 'ecitt de la discussion. 
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dent
- vhement: Mais enfin m 

U
;
 ^'-«^U; dépĉ iUons, qui doivent être 

*r ^Son._ 

nous ne pouvons 
bases 

convenablement, pour 

scussions sur chaque dépo 
K'r« dlfSn

'Nous ne pouvons 
#5

 le
 préside™

 blj
 discu^ 

/l^^f.TfaaVte dire, oui, le sys.ème de l'accusa 
% Eh b'

etl!
.' X/ les frères un concert organ.sé pour 

voudra bien me rendre à moi cette 
f An Pn/i/<iiDri4iAn m 

ynrarre- consenti. , .. 
* * Û tlh en était dans le parloir avec Navarre, et il a 
' Le f^^Tère l'aumônier quelque chose. (Rires.) 
vu P"

sser d
 S Quelque chose !... Etait-ce un homme, une 

jjr («prM »
d
'r ' V? J B . Je ne pourrais pas l'aflirmer. 

Jdis °
u un 8 'Taulier. Maintenant, vous étiez le 24 avril 

D C'est a
ssCZ

 *'jj^|g_ Quels
 sont

 les frères qui étaient là? 

iMf^jt le frère Auricule.... , 
était-il ?-R. Non. 

D. Irlide \ R Je le crois, mais je ne pourrais pas 
p, Et Floriue . 

l'affi''?î eï'. ir^v ? — R. Je ne crois Pas> 

D. Et h ie ! r . J ' . . voilà les inductions qui renaissent. Na-

% q
U

P

e
7sït les frères qui étaient là? - R. Les frères Ir-

lide et
 A"RICU!^ B Je ne l'ai pas vu. 

M
1
 SnV Ainsi, Navarre a vu Irlide ; Laphien n'a 

lf
' /i lTet croit avoir vu Floride; et cela se passait à 

pas
vu

 lrllQB
, p

a
p

r
ès-midi, dans une toute petite salle. Il est 

trois |>
eures

 £
 ient as vu

la même chose. 

<l'
ffici e
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q
 Inissien dit que pendant que Rudel, Vidal, La-

L
 ,îui étaient dans le parloir, Navarre est resté devant 

phien et
 é ]a por

te s'est ouverte, mais le témoin 
f

a
 porte, w ^

s a aperÇu
 i'

aum
ônier. 

pe»itB»H général donne lecture de la déposition 

4
 "ie du témoin, où se trouve quelque différence avec celle 

^jSî^eneral : L'aumônier est-il entré? — R. 

u
fl
„itunpieddansle parloir. 

11
 Le ro.é sur le point de savoir s'il était dans la procure le 

»ti 17 le frère Janissien déclare qu'il ne se rappelle pas 

fcjî Vidal et Rudel constatent l'absence de ce frère ce 

frère Liguères est venu deux fois entre neuf heures et 

damic et dix heures au vestibule, et n'a vu personne. 
l'abbé Perlés, aumônier des frères, déclare être entré dans 

l« Vestibule le ISavril et avoir causéavecle frère portier pen-
dant Quelques minutes. C'était entre neuf et neuf heures et 
demie mais il ne peut préciser l'heure davantage : il croit 
sVire avancé d'un pas ou d'un pas et demi environ. Il croit 
aussi qu'il y avait dans le vestibule d'autres personnes que le 

portier mais il ne peut l 'affirmer 
SI. le procureur-général fait observer que, dans un vestibu-

le aussi étroit que celui de l'établissement des frères, il est 
impossible de ne pas voir cinq personnes réunies. 

L'abbé Perles dit qu'il était habitué à voir là du monde, et 
qu'il n'attachait par conséquent à ce fait aucune importance. 

M. le procureur-général requiert qu'il soit dressé acte des 
déclarations nouvelles contenues dans la déposition du frère 

Navarre. 
M. le président : Vu l'article 318 du Code d'instruction cri-

minelle, et les réquisitions de M. le procureur-général, avons 
ordonné et ordonnons qu'il sera pris notes des faits nouveaux 
que contient la déposition du frère Navarre, à savoir, qu'il 
résulte de ces déclarations, l°que le 15 avril, à 8 heures 38 

ou 40 minutes du matin, il est entré dans le parloir, et du-
rant le séjour qu'il y a fait, le frère Jubrien est venu prendre 
deux hommes qu'il a amenés avec lui ; 2* que pendant la 
deuxième entrevue, lui Navarre, tournant le dos au vestibule, 
et placé à la porte d'entrée du parloir, serait resté là près de 
7 ou 8 minutes, 3° qu'étant dans le vestibule avec Rudel, Vidal, 
Laphien et Jannissien, il aurait vu l'aumônier entrer, sans 
qu 'on lui ait ouvert la porte, et aurait vu alors quelque chose 
qui aurait eu une forme humaine, voire même la tète d'une 
femme, se présenter entre l'aumônier et le battant de la porte. 

En vertu de l'article 318 du Code d'instruction criminelle, 
" est donné acte à M. le procureur-général des faits dont il 
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L'audience est suspendue an milieu d'une vive agitation; 

"le est reprise à quatre heures cinq minutes. 
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reur -générai '• Je requiers que la Cour me donne 

lf Lf réserves que j'ai prises contre le frère Navarre. 

fté-Té' ■ t PreHdent '■ La
 Cour donne acte à M. le procureur-

l ue ses réserves, qui serviront de complément aux no-
mmés sur les précédens témoins. 
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 » Cécile (A 
Conte). Le témoin a affirme aussi que votre femme s'était plaint 
de ces agaceries et que cela avait jeté du désordre dans votre 
ménage. 

Conte : Faites venir ma femme 

M. le président, à M"" Conte : L'aveu que vous ferez ne 
nuira pas a votre susceptibilné ni à l'estime que le public 
vous porte. Concev.ez-vous de l'ombrage des familiarités de 
Conte avec Cécile? — R. Jamais. 

D. N'auriez-vous pus entendu dire par Cécile que le témoin 
aurait eu des vues sur elle? — R. Cécile m'a déclaré qu'elle 
était allée chez le temom et qu'il lui avait fait peur ■ elle m'a 

dit aussi qu'il lui avait jeté des boulettes de papier en imise 
d agaceries. 

Crouzat : C'est faux. 

M. le président : Je vous prie de vous taire. 

On l'ait venir Guillaumette Gestas et Marie Bresquignon. 
M. le président, à Guillaumette : Auriez-vous vu que le 

témoin se serait permis des agaceries avec Cécile, lui aurait 
jeté des boulettes? — R. Oui. 

I). Et vous, Marie? — R. Oui. 

D. Cécile vous en a parlé? — Guillaumette: Non, nous 
l'avons vu nous-même ; il trouvait Cécile bien gentille, bien 
charmante. 

M. le président : Comment Conte se serait-il permis devant 
vous de prendre cette fille et de lui faire des agaceries ; vous 
étiez donc bien intimes pour vous exposer ainsi vos vices? 

Crouzat : Depuis que j'ai le discernement des actes licites 
et illicites, je marche le compas à la main.... (Rires dans 
l'auditoire.) 

M. le président : Mais Conte vous aurait au moins assez 
respecté pour ne pas fùre en votre présence des agaceries à 
une enfant de 14 ans. Et vous n 'avez pas été indigné? — R. 
Non, M. le président ; jamais aucun intérêt ne m'a guidé pour 
cacher la vérité : j'ai toujours tenu le même langage. 

M. le président : Pas avant qu'on accusât les frères. 
Enfin les témoins affirment que jamais Conte n'a fait d'aga-

ceries à Cécile pendant deux ans qu'ils sont restés chez lui, 
et vous qui y avez été quelquefois seulement, on vous a vu 
lui jeter des boulettes de pain. Les témoins disent même que 
Cécile avait peur de vous, et on ne dit .pas la même chose de 
Conte. —R. Sans avoir un physique remarquable, je crois que 
je ne puis pas faire peur. (Rire général.) D'ailleurs je me m<." 

fie de ces témoins qui sont les ouvrières de M. Conte. 
D. Et vous, qu'êtes-vous chez les frères? — R. Je n'ai rien 

à répondre, que ce sont de faux témoins. Si on ne me croit pas, 
pourquoi m'avoir fait assigner? 

M. le procureur-général : Croyez-vous donc que nous don-
nerons un brevet de véracité à tous les témoins que nous assi-
gnons. N'avais-je pas fait assigner Madeleine Sabathié?Eh 
bien ! aujourd'hui j'ai sur vous la même opinion que j'avais 
sur Madeleine Sabathié. (Mouvement.) 

D. Quel jour avez-vous vu Conte faire des agaceries à Cé-
cile? — R. Un jour, avant un dîner où Cécile devait assister. 

La femme Baylac, vivement : Jamais Cécile n'a été dîner 
chez Conte. 

Conte et Guilhaumetle Gesta : Non, jamais. 
Crouzat : C'est indigne de me démentir. 
M. le président : Ce qui e3t indigne, c'est le démenti que 

vous donnez à toute une popnlation qui a honoré la pureté 
de Cécile. 

Crouzat, faisant des gestes d'impatience : Je parle cepen 
danl avec vérité. 

M. le président : Certes, si l'on pouvait remplacer la vérité 
par l'audace, vous y suppléeriez largement. 

Crouzat : C'est le dimanche gras que j'y ai dîné; et Cécile 
aussi. 

D. A quelle heure avez-vous diné? — R. (Hésitant) Je n'en 
sais rien. (Nouvelles marques d'impatience du témoin.—Mar-
ques de désapprobation. 

M. le procureur-général : U est temps d'arrêter ce témoin 
qui insulte par l'indécence de ses mensonges à la justice, et à 
la magistrature par l'indécence de ses gestes.-

D. A quelle heure avez-vous vu Cécile sur les genoux de 
Conte ? — R. Avant dîner. 

D. A quelle heure avez-vous dîné ? — R. A six heures. 
D. Alors c'est à cinq heures? 
M. le président: Mn" Conte, à quelle heure dînez- vous ? — 

R. A midi. (Rires et murmures.) 
M. le président : Vous êtes heureux que l'audience soit à la 

fin. Mais nous réglerons nos comptes. MM. les jurés, à demain 

dix heures. 

L'audience eat levée à cinq heures. 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date du 23 

mars, ont été nommés : 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel d'A 
miens, M. Davost, substitut près le Tribunal de Laon, 
remplacement de M. Cauvel de Beauvillé; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu 

nal de première instance de Montdidier (Somme), M. Bulan 
avocat à Amiens, en remplacement de M. Victor Cauvel de 

Beauvillé; v **' ' 
Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu 

nal de première instance de Beauvais (Oise), M. Watteau, avo-
cat à Amiens, en remplacement de M. Baunant; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu 
nal de première instance de Clermont (Oise), M. Bazin, ju„ 
suppléant au Tribunal de Vervins, en remplacement de M. 

Guibourt; 
Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance de Senlis (Oise), M. Capelle, avocat à Amiens, 
en remplacement de M. Pihan de la Forêt, appelé à d'autres 

fonctions; 
Commissaire du Gouvernement près le Iribunal de pre-

mière instance de Soissons (Aisne), M. Lecoinle, ancien com-
missaire du Gouvernement près le siège de Vervins, en rem-

placement de M. Borot;
 ( 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le tribu-
nal de première instance de Senlis (Oise), M. Camille Bou-
vier, avocat attaché au ministère de la justice, en remplace-
ment de M. Daniel, démissionnaire; 

Premier avocat-général près la Cour d'appel d Ageti, M. 
Vergnes, bâtonnier de l'ordre des avocats à Marmaiide, en 
remplacement de M. Labat; 

Avocat-général à la Cour d'appel d'Agen, M. Delpech, avo-
cat, en remplacement de M. Martinelli; 

Conseiller à la Cour d'appel d'Agen, M. Délier, ancien no-
taire, en remplacement de M. Phiquepal, appelé à d autres 

fonctions ; .
 w

 _ , , _ 
Conseiller à la Cour d'appel de Limoges, M. Faucher, subs-

titut du procureur-général près la Cour d'appel de Riom, en 
remplacement de M. Gaujal, décédé; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de premiè-
re instance de Béziers (Hérault), M. Lisbonne, avocat, ancien 
bâtonnier,, en remplacement de M. Sabatier; _ 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le lriou-
nal de première instance de Béziers (Hérault), M. Nogues, 

avocat, en remplacement de M. Roquevaire ; ' 
Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance de Lodève (Hérault) M. Barescot, avocat a 
Sainte-Affrique, en remplacement de M. Geraud ; 

Commissaire du Gouvernement près le 1 nbunal de pi e-
miôre instance de Perpignan (Pyrénées-Orientales) M. Mes-

tre, en remplacement de M. Goyet Dubignon, appelé a d au-

^Tu^û Tribunal de première instance de Bordeaux (Gi-

ronde), M. Dubortrand, substitut près le même siège, en rem-
placement de M. Barbe, démissionnaire ; 
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Gestes, Mum Bresquignon, dire que 

Substitut du commissuire _ 
nal de première instance de Bordeaux (Gironde), M. Brelenet, 
avocat en remplacement de M. Dubertrand, nomme juge ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Iribu-
nal de première instance de Bordeaux (Gironde), M.M.ramont, 

avocat, en remplacement de M. Bardon ; . 
Jugé d'instruction au Iribunal de première instance de 

Bordeaux (Gironde), M. Fu.ity-Lescure, juge au ^B»8^ge 
eu remplacement de M. Bouldo.re, qui reprendra les tondions 

'IU(iZl!»m' du Gouvernement près le Tribunal de première 
instance de L.bourne (Gironde), M. Thulouze, comni.ssarre^u 
Gouvernement près le siège de la Reole, en remplacement de 

re instance de La Réole (Gironde), M. Bazin, commissaire du 
Gouvernement près le siège de Libourne, en remplacement de 
M. Tholouze ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Béthune (Pas-de-Calais), M. Ju-
lesBourgois, avocat, en remplacement de M. de Wazière, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance d'Hazebrouck (Nord). M. Jules Gaddeblé, subs-
titutau même siège, en remplacement de M. Delhomel, appe-

lé à d'autres fonctions; 
Substitut du commissaire du Gouvernement, près le tribu-

nal de première instance d'Hazebrouck (Nord), de Wazière, 
substitut près le siège de Béthune, en remplacement de M. Ju-
les Gaddeblé, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Dunkerque (Nord), M. Gardin, 
substitut près le siège de Boulogne, en remplacement de M. 
Drouart; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Valenciennes (Nord), M. Delhomel, com-
missaire du Gouvernement près le siège d'Hazebrouck, en 
remplacement de M. Jules de W'arenghien; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Mayenne (Mayenne), M. Eugène 
Auquetil-Delisle, en remplacement de M. Ledauphin-Dubourg, 
démissionnaire; 

Premier avocat-général à la Cour d'appel de Bourges, M. 
Millevoye, premier avocat-général à la Cour de Limoges, en 
remplacement de M. Baynal; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de La 
Châtre (Indre), M. Henri Salmon, avocat, en remplacement de 
M. Pouradier-Duteil, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Amiens 
(Somme), M. Guérin, avoué près le même siège, en remplace-
ment de M. Demailly, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribunal 
de première instance de Mende (Lozère), M. Pagès, avocat, en 
remplacement de M. Teysonnière, appelé à d'autres fonctions; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 
instance de Narbonne (Aude), M. Soulé, substitut près le siège 
de Carcassonne, en remplacement de M. Pailhez ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première intance de Carcassonne (Aude), M. Léon Dif-
fre, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Soulé, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Périgueux (Dordogne), M. Sarlat, substitut 
près ledit siège, en remplacement de M. Dumonteil-Lagrèze ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près lé Tribu-
nal de première instance de Périgueux (Dordogne), M. Béren-
ger, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Sarlat, 
appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le tribu-
nal de première instance de Périgueux (Dordogne), M. Delage, 
avocat à Bordeaux, en remplacement de M. Bardy de Lisle; 

Commissaire du Gouvernement près le tribunal de premiè-
re instance de Sarlac (Dordogne), M. Guillemot, avocat à Ri-
berac, bâtonnier de l'ordre, en remplacement de M. Sépière ; 

Commissaire du Gouvernement près le tribunal de première 
instance de Bergerac (Dordogne), M. Albert (Emile) , avocet à 
Cognac, bâtonnier de l'ordre, en remplacement de M. Lacroix; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Iribunal 
de première instance de Nontron (Dordogne), M. Richard, a-
vocat à Bergerac, en remplacement de M. Verneilh ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Con-
folens (Charente), M. Martin, substitut près le même siège, en 
remplacement de M. Nassaud, décédé; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Confolens (Charente), M. Roudier, 
avocat à Bordeaux, en remplacement de M. Martin, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Pé-
rigueux (Dordogne), M. Guimard-Lamothe, juge au Tribunal 
de première instance de Périgueux, en remplacement de M. 
Sembauzel ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Sar-
lat (Dordogne), M. Tardé, juge audit Tribunal, en remplace-
ment de M. Guillemanson; 

Juge de paix du canton d'Auneau, arrondissement de Char-
tres (Eure-et-Loir), M. Gandrille, juge de paix du canton d'Or-
géres, en remplacement de M. Lubin; 

Juge de paix du canton de Pont à-Mousson, arrondissement 
de Nancy (Meurdie), M. Louis, avocat à Sarrebourg, en rem-
placement de M. Nicolas; 

Juge de paix du canton sud de Lunéville, arrondissement 
du même nom (Meurthe), M. Gerbaut, juge de paix du canton 
de Fraize, en remplacement de M. Perrin, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Sarrebourg, arrondissement de 
ce nom (Meurthe), M. Dumont, juge suppléant, en remplace-
ment de M. Colle; 

Juge de paix du canton de Château-Salins, arrondissement 
de Vie (Meurthe), M. Conte, juge de paix du canton de Véze-
lise, en remplacement de M. Vautrin ; 

Juge de paix du canton de Vézelise, arrondissement de Nan-
cy (Meurthe), M. Houillon, licencié en droit, ancien avoué, en 
remplacement de M. Conte, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Pantin, M. Moisson, suppléant de 
la justice de paix; 

Juge de paix du canton ouest de Dinan, arrondissement de 
ce nom (Côtes-du-Nord), M. Louis-Jacques-Marie Pierre, juge 
suppléant au Tribunal de Lorient, en remplacement de M. Du-
chaionge-Salmonais, décédé; 

Juge de paix du premier canton de Montpellier (Hérault), 
M. Vergnes, licencié en droit, en remplacement de M. Bala-
guier ; 

Juge de paix du caaiton d'Aniane, arrondissement de Mont-
pellier (Hérault), M. Etienne-François Gaffarel, en remplace-
ment de M. Vernière ; 

Juge de paix du canton de Mauguio, arrondissement de 
Montpellier (Hérault), M. Babot, ancien maire, en remplace-
ment de M. Montrouzier; 

Juge de paix du canton de Pézenas, arrondissement de Bé-
ziers (Hérault), M. Boussonnel, licencié en droit, en remplace-
ment de M. Aurias, démissionnaire ; 

Juge de paixdu canton du Caysar, arrondissement de Lodève 
(Hérault), M. Boissieux, en remplacement de M. Blazy ; 

Juge du paix du canton de Clermont, arrondissement de 
Lodève (Hérault), M. Ronzier-Joly, en remplacement de M. 
Beauclair ; 

Juge de paix du canton de Gignac, arrondissement de Lo-
dève (Hérault), M. Gustave Pons, en remplacement de M. Lau 
tier; 

Juge de paix .du canton de Quillan, arrondissement de Li-
moux (Aude), M. Alibert père, en remplacement de M. Pinet-
Lavaur ; 

Juge de paix du canton de Coursan, arrondissement de Nar-
bonne (Aude), M. Razimbaud, propriétaire, en remplacement 
de M. Sabatier ; 

Juge de paix du canton de Durban, arrondissement de 
Narbonne (Aude), M. Louis Narbonne, en remplacement de M. 
Marty. ; 

Juge de paix du canton de Chàteauneuf, arrondissement de 
Ségré (Maine-et-Loii e), M. Desnoes, ancien notaire, en rempla-
cement de M. Lemotheux, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Cajare, arrondissement de Fi-
geac (Lot), M. Louis- Fructueux Pégourié, suppléant actuel, 
en remplacement de M. Duphénieux (place vacante) ; 

Juge de paix du canton de Donzy, arrondissement de Cosne 
(Nièvre), M. Bassinet, avocat à Nevers, en remplacement de 
M. Billeton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Charité, arron-
dissement de Cosne (Nièvre), M. Lalande, ancien notaire, en 
remplacement de M. Buffaul. 

au Cirque. Ils criaient du pain et du travail; et quelques-

uns ajoutaient ou la mort. Us se sont groupés en face 

de la porte de la préfecture devant laquelle se tenait une 

compagnie de gardes nationaux. 
>• Après une demi-heure passée à pousser des clameur», 

ils se soni vus obligés de se disperser sur un mouvement 

qu'ont fait les gardes nationaux. Alors la foule qui s'était 

réunie autour de ces prétendus, ouvriers a battu dei 

mains, en criant : Vive la garde nationale ! Cette troupe 

de jeunes gens s'est retirée, et quelques-uns d'entre eux 

sont allés dépenser dans les cabarets les quelques sous 

qu'ils avaient reçus des gardes nationaux. 

«Inutile de dire que ces gens-là sont la plupart étrangers 

à notre ville : les ouvriers bordelais sont trop amis de 

l'ordre pour se livrer à de telles manifestations. Que ceux 

qui les font, sachent bienque dix mille citoyens sont armés 

pour le maintien de la paix publique et que les pertur-

bateurs n'ont rien à gagner dans une cité comme la nôtre. 

» M. Chevallier, commissaire du Gouvernement , a 

adressé la proclamation suivante aux citoyens de Bor-

deaux : 

Citoyens , 
Pour la première fois, depuis que je suis venu prendre les 

rênes de l'administration de votre belle cité, des désordres 
graves ont éclaté dans vos murs. 

Un citoyen désigné par le Gouvernement provisoire pour 
exercer dans le département de la Gironde et dans celui de la 
Dordogne le pouvoir dont j'étais déjà moi-même revêtu, a été 
violemment repoussé malgré mes efforts, et obligé de quitter 
la ville. 

Il me serait trop péniblo de penser qu'une reconnaissance 
exagérée pour les faibles services dus aux courts moments de 
ma magistrature exceptionnelle, ait pu avoir la plus faible 
part à celte périlleuse agitation. 

Non; des craintes sans fondement, l'exemple contagieux 
d'un département voisin, l'entraînemeut de l'agitation géné-
rale, ont pu seuls vous égarer un instant loin de ces voies si 
sûres de la légalité que vous parcouriez heureusement au mi-
lieu d'une paix profonde. 

Rentrez dans l'ordre pour n'en plus sortir désormais ; ne 
méconnaissez plus ma voix et attendons tous avec respect les 
décisions du Gouvernement provisoire, que nous devons ac-
cepter avec d'autaut plus d'obéissance, qu'il est aujourd'hui 
la seule barrière qui nous sépare de l'anarchie. 

Vive la République ! 

PARIS , 24 MARS. 

a fait 

M Bazin 
Commiss»iro du Gouvernement près le Tribunal de prem iè-

CHRONiaUE 

M. Arago, ministre de la guerre par intérim, 

publier l'ordre du jour suivant : 

« Quelques invalides se sont livrés dans la journée du 

23 à des actes d'insubordination qui doivent être punis. 

Une commission composée du général Molitor, président; 

du général de division Aupick, du sous-intendant mili-

taire Lair et du lieutenant-colonel Chassas, est chargée 

d'informer sur ces désordres et de proposer au " Gouver-

nement provisoire les mesures de répression qui seraient 

jugées nécessaires. » 

Une autre commission d'enquête est chargée d'exami-

ner les plaintes qui se sont élevées sur l'administration 

des Invalides. Cette commission est composée du général 

Courtais, commandant supérieur de la garde nationale, 

président ; du général Guinard, dief d'état-major de la 

garde nationale; du citoyen Recurt, adjoint au maire de 

Paris ; du citoyen Portalis, commissaire du Gouvernement 

près la Cour d'appel de la Seine ; du citoyen Hingray, co-

lonel de la 10 e légion de la garde nationale de Paris. 

— Un arrêté du Gouvernement provisoire décrète que 

les marchés passés ou à passer par la ville de Paris pour 

l'achat de drap et la confection d'uniformes ou tous au- * 

très marchés ayant pour but le même objet, ne seront 

point soumis aux droits de timbre et d'enregistrement. 

— Par arrêté du ministre dé l'intérieur, le commissaire 

du Gouvernement près le Théâtre de la République est au-

torisé à donner gratuitement, et à des époques rappro-

chées, des représentations nationales. 

Ces représentations seront composées des ouvrages des 

maîtres de la scène française, interprétés par l'élite des ar-

tistes du théâtre. Dans les entr'actes des masses musicales 

exécuteront des airs et des chants nationaux. 

La salle sera divisée en stalles numérotées; chaque 
stalle aura son billet. 

Ces billets seront envoyés par portions égales et par 

coupons de deux places aux douze municipalités de Paris, 

à l'Hôtel-de-Ville et à la Préfecture de police, pour être 

distribués dans les ateliers, les clubs, les écoles, aux ci-

toyens les plus pauvres : là ils seront tirés au sort. 

. — Le ministre de la marine a mis sous les yeux du 

Gouvernement provisoire une lettre de M. le capitaine de 

corvette Jaurès, commandant le bâtiment à vapeur le So~ 
Ion, par laquelle cet officier rend compte de son arrivée à 

Darmouth dans la soirée du 20 mars, ayant à bord comme 

passagers le prince et la princesse de Joinville, le duc et 

la duchesse d'Aumale , ainsi que leurs enfans. Les prin-

ces ont été débarqués le 21 , au matin, pour aller rejoindre 
l'ex-famille royale. 

Le Solon est entré au Havre le 22 mars. 

— Par arrêté de M. Ledru-Rollin, ministre de l'inté-

rieur, la salle du Jeu-de-Paume à Versailles, est classée 

parmi les monumens historiques. 

— A la suite d'un mouvement occasionné par quelques 

esprits brouillons et mal intentionnés, le général Petit, 

vieux débiis de l'armée républicaine, et que l'empereur 

embrassa lors des adieux de Fontainebleau, avait été 

obligé, hier au soir, contraint par la force, de quitter 

f hôtel des Invalides , dont le commandement lui est 
confié. 

Le citoyen F. Arago, membre du Gouvernement provi-

soire et ministre de la guerre par intérim, s'est rendu ce 

malin aux Invalides, accompagné d'une réunion d'élèves 

des différentes Ecoles et de gardes nationaux, commandée 

par le général Courtais, et il a solennellement réinstallé 

dans le commandement de l'Hôtel le respectable général 

Petit, qui a été reçu avec le plus vif enthousiasme et aux 

cris répétés de vive laRépublique ! Vive le citoyen Arago ! 

On sait qu'une double enquête va avoir lieu sur les faits 

de la journée d'hier et sur l'administration intérieure de 
l'Hôtel. (Voir plus haut.) 

— Par arrêté de M. le ministre de l'intérieur, rendu 

sur la proposition de M. Caussidière, préfet de police, le 

commissaire de police du quartier du Palais-Royal, M. 

Vassal, a été révoqué de ses fonctions. M. Saglio, l'un des 

commissaires de police de la ville de Mâcon, nommé en 

remplacement de M. Vassal, a été installé ce matin dan* 
ses fonctions. 

— L'Ordre des avocats à la Cour d'appel de Paris, s« 

réunira en assemblée générale, mardi 28 mars, pour pro-

céder à l'élection d'un membre du Conseil en remplace-

ment de M. Pinard, nommé avocat-général. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

DÉPARTEMENS. 

GIRONDE ( Bordeaux ). — On lit dans la Guienne du 
52 mars : 

« Hier au soir, vers huit heures, cinquante à soixante 
jeunes ouvriers de seize à vingt ans se sont dirigés vers 

la préfecture précédés d'un drapeau qu'ils avaient enlevé 

ETRANGEB. 

NOUVELLES DE PRUSSE ET DE POL0CNE. 

La dépêche télégraphique [suivante a été affichée à la 
Bourse : 

« La révolution est décidément accornplie i\ Berlin. On 
annonce de la frontière la déchéance du roi, la proclama-
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tion de la République et l'arrestation du roi et de ses mi-

nistres. » 

Cette dépêche, dit la Patrie, a été, malgré son caractè-

re très probable, l'objet d'assez vives contestations à la 

Bourse. 

Plusieurs banquiers allemands en ont contesté la véra-

cité. Tout fait présumer pourtant que les faits indiqués 

dans la dépêche sont réels. 

Des correspondances do Berlin annoncent que le prince 

royal de Prusse est parti pour l'Angleterre. 

Le bruit court aujourd'hui à Paris que Varsovie est en 

pleine insurrection. Une lettre particulière reçue à Bres-

law le 18 mars annonce que les Autrichiens ont été chas-

sés de Cracovie, et que la Bépublique a été proclamée 

dans cette partie de l'ancienne Pologne. 

NOUVELLES DE LOMBARDIE. 

Le journal la République publie les importantes dépê-

ches qui suivent sur la révolution qui s'accomplit en 

Lombardie : 

« Les événemens se précipitent en Italie avec une in-

concevable rapidité. Le parti que vient de prendre Char-

les-Albert est décisif. 11 est le signal d'une révolution 

générale et de la chute du pouvoir autrichien dans la 

Lombardie. On en jugera par les détails que nous four-

nissent aujourd'hui nos correspondans de Turin. 

Turin, 20 mars. 

La révolution en Lombardie marche à grands pas; elle a 

éclaté, ainsi que je vous l'écrivais hier, samedi matin; à une 

heure les portes de la ville étaient fermées et gardées par des 

troupes et des canons ; le chàteau-fort a commencé le bombar -

dement ; les premières décharges de la part des citoyens sont 

partïesde la maison Berelta, sur la place de Sainte- Euphé-

mie; Dieu sait combien de victimes nous avons déjà à dé-

plorer. 

La nouvelle nous arrive à l'instant que de toutes les pro-

vinces les paysans accourent à Milan ; les émigrés rentrent; les 

communications.avec le Piémont sont coupées tout le long du 

Tessin. 

Ici, le conseil des ministres siège en permanence. La fer-

mentation est extrême. Tous les citoyens demandent des ar-

mes et à passer le Tessin. Le gouvernement a mis sur pied 

trois corps de volontaires : à Chivasso, à Casale et à Novi. 

Outre cela, trente mille hommes de troupes régulières sont en 

marche pour la Lombardie, où les paysans de la Lamellina 

ont déjà pénétré. J'ai vu partir ce matin un régiment d'infan-

terie et un d'artillerie. L'enthousiasme des'soldats et du peu-

ple émouvait jusqu'aux larmes. A demain d'autres détails. 

Turin, 20 mars, au soir". 

Vous connaissez le soulèvement de la Lombardie. 

Hier, au départ de l'estafette, le canon tonnait à Milan, l'in-

fâme maréchal Radetzki était disposé à détruire la ville; mais 

toutes les troupes ne voulurent pas adhérer à un ordre si barba-

re; les Hongrois, les chasseurs tyroliens (Italiens) et les grena-

diers lombards se rangèrent du côté du peuple ; mais ils furent 

aussitôt assaillis avec fureur par les troupes autrichiennes, cava-

lerie etariillerie; le combat l'ut terrible toute la journée; enfin les 

Hongrois et les Tyroliens, poussés hors la ville, reculèrent, en 

combattant toujours, jusqu'à la frontière du Piémont, où ils 

parvinrent a se réfugier et furent reçus avec enthousiasme ; ils 

avaient perdu tous leurs officiers dans le combat. Ce matin 

d'autres nouvelles nous arrivent des environs-de Milan; la ville 

est fermée; le canon et la fusillade se font toujours entendre. 

Radetzky est furieux et veut l'extermination deshabitans; mais 

ceux-ci luttent avec l'acharnement du désespoir. Le vice-roi, 

qui fuyait à Vérone, a été arrêté à Brescia et les trois cents 

hussards qui l'escortaient n'existent plus. 

Voici maintenant les nouvelles de Turin : 

Charles-Albert, en recevant les nouvelles de Milan, rassem-

bla ses ministres, et à cinq heures, il était décidé qu'on tom • 

berait sur la Lombardie de trois points à la fois avec quaran-

te mille hommes des meilleures troupes. 

Il est onze heures, les troupes sont parties ; elles doivent 

arriver à Milan mercredi ; leur ardeur est admirable; elles 

partent comme pour une fête en chantant des hymnes pa-

triotiques, musique en tête. Le prince royal a le commande-

ment eu chef, et avec lui les braves généraux Bava et Sonnaz ; 

une arrière- garde de S0,000 hommes le suit de près. Deux 

régimens doivent être entrés, à l'heure qu'il est, dans les du-

chés de Parme et de Modène. 

L'enrôlement volontaire est organisé à Novi, Valenza et 

Chivasso; tous ceux qui se font inscrire sont aussitôt armés, 

habillés et payés. La ville de Gènes a envoyé 7,500 volontai-

res. Le gouvernement a déjà fait entrer eu Lombardie 40,000 

fusils pour armer les paysans. L'argent abonde dans les cais-

ses du Piémont; tout vient donc confirmer ce qu'a dit Char-

les-Albert il y a quelques temps : « L'Italie s'aidera toute 
seule. » ■ 

A NGLETERRE (Londres), 23 mars. — M. Guizot, qui vi-

vait fort retiré depuis son arrivée à Londres, s'est fait 

inscrire comme membre honoraire du club de YAthe-

nœum ; il a été admis pour deux mois. Beaucoup de 

membres du club ont protesté contre cette affiliation, qui 

leur a semblé intempestive. 

SPECTACLES DU 25 MARS. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE .— L'Aventurière. 

O PÉRA-C OMIQUE. — Le Pré aux Clercs, Cille. 

I TALIENS. — Don Pasquale. 

O DÉON. — . 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Monte-Cristo (1" partie). 

O PÉRA-NATIONAL. — La Révolution française. 

VARIÉTÉS. — Lauzun, le Pouvoir d'une Femme. 

G YMNASE. — La Clé, une Femme blàsée, Filles de la Liberté. 

Tu ÊATR E MONTANSIER. — Le Camarade, Vestris. 

P ORTE-SAINT-MARTIN. — L'Auberge des Adrets. 

GAITÉ. — Le Pacte de famine. 

A MBIGU. — La Révolution de 89, 1830, 1848. 

C OMTE. — L'Homme deMarbre, Augusta. 

FOLIES. — Les Deux Pommades, le Mariage impossible. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — L'Honneur d'une mère. 

D IORAMA .— Boul. B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête desLantern. 

les obligations de l'emprunt aura y 

avril prochain, au siège social, „i
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Bourse «le Pari» du 24 llars 1848. 

AU COMPTANT. 

sa Cinq o /o, jouiss du 22 mars 
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mars. — 
Quatre o /ojouiss.du 22 mars. 59 
Trois o/o, jouiss. du 22 déc. . 48 
Trois 0/0 emp. 1847,]. 22 dèc. — 
Actions de la Banque 1600 
Rente de la Ville — 
Obligations de la Ville 1000 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin — 
Caisse Ganneron — 
Quatre Canaux, avec primes. — 
Mines de la Grand'Combe — 
Tissus de lin Maberly ....... — 
Zinc Vieille-Montagne — 
Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild 

5 o/o de l'Etat romain 59 — 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts.. . — — 
Dette passive — — 
3 0/0, jouiss. de juillet 1847.. 22 — 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 65 — 
— — 1842 

— 3 0/0 — — 
— Banque 1835 — — 

2 1/2 hollandais — — 
Emprunt portugais 5 0/0 — — 

— — 3 0/0.... 
Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont 825 — 
Lots d'Autriche — — 
5 o/o autrichien — — 

FIN COURANT. 
Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

71 — 68 — 
3 o/o, emprunt 1847, fin courant 

50 50 49 50 48 — 48 — 

_ 
— — 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans. . . . 

Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig. . . 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. a Bordeaux. . . 
Chemin du Nord . . 
Monter. àTroyes.. 

125 
117 50 
695 — 
425 — 
222 50 
275 — 

87 50 
* 250 — 

398 75 
340 — 

350 — 
115 — 
107 50 
680 — 
430 — 
222 50 
270 — 

87 50 
250 — 

398 75 
340 — 

Famp. àllazebr. . . 

Paris à Strasbourg. 
Tours à Nantes. . . . 
Bordeaux à Cette. . 
Dieppe à Fécamp. . 
Lyon à Avignon. . . 
Bord, à la Teste... 
Paris à Sceau 
Anvers à Gand. . . . 

Montpellier à Cette. 

302 50 
3*2 50 
335 — 

301 25 
343 75 
335 — 

— Toniques et traitement Raymond Griffoul contre la cal-

vitie, rue de la Chaussèe-d'Anlin, 24, de onze heures à qua-

tre heures. — M. Raymond Griffoul, le seul qui ait appliqué 

publiquement ses préparations, et obtenu sur des têtes chau-

ves depuis longues années, des résultats qui ne peuvent plus 

être mis en doute, propose à toute personne désireuse de se 

convainçre, de lui en donner justification par l'examen de ces 

mêmes têtes, munies de certificats de médecins, attestant leur 
calvitie avant le traitement. 

Plus de doute sur l'efficacité de ses toniques pour arrêter la 
chute des cheveux et guérir la calvitie. 

Le flacon et la boîte, 10 francs chaque. 

Expédition en France et à l'étranger. 

Seul dépôt chez M. Raymond Griffoul, rue de la Chaussée-

d'Antin, 24, à Paris, (735) 

— Le Diorama vient d'avoir la visite de l'institution natio 

nale des sourds-muets, rien n'était plus intéressant que la 

manière dont ces intelligens jeunes gens traduisaient leur ad-

miration à la vue du beau tableau de la Chine, dont les effets 

merveilleux produisent continuellement une si grande sensa-
tion, sur tous ses visiteurs. 

— Nous informons MM. les notaires qu'un nouveau modèle 

de panonceaux a été adopté par M. le ministre de la justice, 

et qu'ils peuvent adresser leur demande à la maison Dorville, 

rue des Fossés-Montmartre, 6, propriétaire du type approuvé. 

Le prix de ces panonceaux est de 22 francs la paire. 

AUDIENCE SES CRIÉES 

Parts IVPITV HffllOAllO Vente à l'audience des saisies 
jULu A IMlàUnù immobilières du Tribunal civil 

de la Seine, le jeudi C avril 1848, deux heures de relevée. 
En deux lots : 

De deux Maisons à Paris, rue Traverse, 11 ter et 11 quater, fanbourg 
Saint-Germain. 

Sur la mise à prix de : 17,016 fr. 65 c. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Péronne, Fouret, MoutHefarine, Estienne et Picard, avoués. 

(7089) 

TROIS MAISONS 
en l'au-Adjudicalion 

dience des criées du 

Versailles 
(Seine-et-Oise.) 
Tribunal de Versailles, 

Le jeudi 6 avril 1848, à midi, 
En trois lots, dont les deux derniers pourront être réunis ; 
1° D'une Maison sise à Paris, rue Saint-Denis, 198 et 200. 

Produit par bail principal ayant 
encore douze années à courir : 4,500 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
2° D'uno grande et belle Maison, avec jardin et dépendances, à St-

Germain-en-Laye, rue de Poissy, 49. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
3° D'une autre Maison sise à Saint-Germain-en-Laye, rue d'Enne-

mont, 1. 

Mise à prix: 7,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1°AM« Laumallier, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 17, à 
Versailles ; 

2° A M" Pousset, avoué, même rue, 14; 

3° A Me Legendre, notaire à St-Germain-en-Laye, rue du Vieil-
Abreuvoir. (7075) 

VENTE A E'AMIABLE. 

Paris 

BELIE MMSON Â BELLEVILLE M 
GENESTAL, avoué à Paris. — Vente à l'amiable, avec toutes facilités 
pour le paiement, d'une belle Maison située à Belleville, rue du Parc-
Sain t-Fargeau. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M' Genestal, avoué ; 

Et sur les lieux, à la propriétaire, M=" Maurice, épicière. (7094) 

MANUEL DE L'ÉLECTEUR 
par M. L.-G. de MAUSAV , avocat. V„.„„,. par M. L.-G. de MARSAV , avocat, brdhl 
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YÊTEMENS IMPERMÉABLES 
et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pourl» t, '* 

—SEMELLES pour chaussures.— F EUILLES BE GOMME H'
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CHEMIN DE FER DE 10 ITERE AU A TROÏES 
Conformément à l'article 12 des statuts, le conseil d'admi-

nistration a décidé que les actions en retard de payer les dixiè-

mes échus, et dont les numéros sont indiqués ci-après, seront 

vendues à la Bourse de Paris, à partir du 12 avril prochain, 

par le ministère du syndic des agens de change aux risques et 
périls des actionnaires retardataires : 

281 à288, 8,694 à 8,708, 11,497 à 11,536, 13,079 à 13,083 

13,675 a 13,679, 13,680 à 13,739, 16,429 à 16,434, 16 544 à 

16,547, 17,200 à 17,209, 24,118 à 24,267, 26,399 à 26,403 

28,519 à 28,548, 31,601 à 31,753, 32,095 à 32,124, 35,880 à 
35,909, 37,560 à 37,569. 

Le titre de l'action ainsi vendue demeurera annulé. 

CHEMIN DE FER DE STRASBOURG A BAIE. 
Le conseil d'administration de la compagnie a l'honneur de 

prévenir le public que le paiement du coupon d'intérêts sur 

—ui^.iii.i.i.ijù uvui tuQufflDumo,— i- tuiLLES DE GOMME ri' 

bon emploi dans les douleurs rhumatismales etc —Y
 lrèl 

— URINAUX portatifs d'un nouveau modèle, éxtrêmem^t
0

'
114

' 

pies et commodes. — TABLIERS DE NOURRICES etc — ti " 

LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS et tOUtès sortes J
El

" 

sus ÉLASTIQUES. — Maison RATTIER ET GUÏBAL 4 r ?" 

Fossés-Montmartre. — Tous les produits portent 'l'ëstam if 

de la fabrique et se vendent à garantie. (701) 

EAU DE RICCI DESFORGES. ïaSS 
trente ans, fortifie les gencives et les dents, et donne à l'h. 

leine une odeur agréable. La seule fabrique et l'unimie ni! 

chez L. DESFORGES, ex-chirurgien dentiste de feu le duc d 
Berry, rue des Fossés-Montmartre, 27, dans la porte enchère 

au 2'. — NE PAS S'ADRESSER CHEZ LE PHARMACIES A CÔTÉ. fjEf 

fiAnn Les médecins ordonnent, pour les guérir, le remède 

liUlla. de M. G ERVAIS , ex-chirurgien-pédicure de S. M. le 

roi des Belges, rue de Richelieu, 29, au l*
r

. 1 fr. 25 c. le rou-
leau avec la brochure. (559) 

LES MAIRES ET ADJOINTS. Sttl t 
Delaunay et Dentu, libraires, au Palais-Royal, et au cabinet 

de lecture, passage Verdeau. Prix, 60 centimes. (655 bis) 

MME nnnri amie intime et élève de M
11
' LESOMUST, 

iuUiUiL , prévient sa nombreuse clientèle qu'elle con-

tinue de donner ses consultations de midi à quatre heures, 

rue des Vieux-Augustins, 24. (702) 

L < i V tnpnTÎ? Jolie brochure in-8», par H. ELOKÏ , chea 

MlÂUuîllL. Delaunay et Dentu, libraires, au Palais-

Royal, et au cabinet de lecture, passage Verdeau. Prix : 60 c, 

(663) 

Actions émises et garanties par le 

GOUVERNEMENT ROYAL DE SAXE. 
CAPITAL 1 1,052,500 rixdalers, soit 3,940,875 fpanes de France. — Le remboursement définitif se fera mojen-

nant 8 tirages, commençant LE 8 MAI et Unissant LE 19 MAI 1848. 

11 y aura 30,000 action* auxquelles seront répartis les 12,000 gains suivans : 1 gain de 375,000 francs; 1 de 
187,509; 1 de 112,500; 1 de 75,000; 2 de 37,500; 4 de 18,750; 10 da 7,500; 80 de 3,750; 120 de 1,500 ; 170 de 
750; 1,000 de 375 ; 10,6 Ode 187 1/2 francs. 

Prix d'une action entière : 240 fr. — Une demi-action : 120 fr. — Le quart d'une action : 60 fr. 
Le paiement peut se faire en billets de Banque, effets sur une plaça de commerce ou envoi par les Messageries. 

Les ordres accompagnés du montant des actions jouiront d'un rabais de 5 p. 0/0. 
Le prospectas et le but tel in officiel des tinges seront promptement envoyés aux intéressés. 

•S'adresser à Jacques HK1NGANUM, banquier et agent principal, à Francforl-sur-Mein. (75 1) 

Convocation d'Actionnaires. 

SOCIETE ANCNÏKIE 

du Charbonnage de Bonnet et Veine , 

A Mouches, sous Quarégnon (Belgique). 

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée gé-
nérale extraordinaire, au siège de la société, à Quarégnon, 
lu mercredi 26 avril 1848, dix heures du matin. Cette 

assemblée est appelée, à délibérer sur les modifications 
proposées aux statuts et à l'exploitation du charbonnage. 

(749) 

INJECTION TANNIN 

et 
Pharm., Faub. 

St-Denis, 9. 

(711) 

Maladies 

E'EQCITABKE. 

L'assemblée générale de3 souscripteurs de l'Equitable, 
convoquée pour le 20 mars, n'ayant pas réuni le nombre 
de membres exigé pour sa constitution régulière par l'ar-
ticle 54 dis statuts, a été, conformément aux dispositions 
du même article, prorogée au 25 avril prochain. (746) 

ON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

yt le traitement du Docteur 

CI ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
« pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Âffr.) . 

(589) 

AVIS. 
Toutes les Annonce s de Mèff. les Officiers ministériels » 

4© quelque nature qu'elles soient, celles relatives 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Cheniius de 

/er, doivent être déposées directement au bureau de la Ga-

zette fies Trlbunauae. 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit W 

Alphonse BOUCHON, rue.Vivienne, 36. 

sLa publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour Cannée 18-1 S , dans les PetiteSrAflicbes, la Gazette des Tribunaux 

et le Droit. 
SOCIETES. 

Par acte ioas signatures privées, en 
date à Paris, du l« r novembre 1847, 
enregistre, il a été formé entrn M. 
Louis-Florentin -Eugène r.DDEFROV 
père, ingénieur civil , demeurant au 
chftleau dé Cran (Morbibnn), et divers 
commanditaires, dénommés au lit acte, 
une société en commandite, et par ac-
,1 ms, ayant pour objet l'exploitation 
d'une mine d'etain, dénommée la Vill ;-
Der-et-SIaup^r , situéo communes de 
Ruc-Saiut-André, de Quilly et de Sain -
Servant, arrondissement de Ploërnul 
(Morbihin). 

La durée de la société, lixéo à trois 
années, à dater du i« r novembre 1847, 
sera prorogé,! de plein droit de trois 
ans ci Irois ans jusqu'à vingt une an 
nées, si à l'expiration du premier ler-
uia la mine n'est pas sui'tisammout dé-
veloppée 

Cette société prend la dénomination 
de compagnie d-is Mines d'Etain de la 
Vil!ej-Der et de Vaupar. 

La raison sociale est I-'Iorenlin C0-
DEK11UY et C» • 

si. Louu-l-'Iorentin-EugéneGodefroy 
est gérant responsable de cette société, 
et a seul la s : gnaluro sociale. 

La société est en nom collectif à 
l'égard de U. Codefroy, el en comman-

- «lile par actions à l'égard des autres 
parties et de toutes p-ar.onnes qui soûl 
iléveruiM ou deyien iront actionnaires. 

Le liège de la sociélé est i Piris, ét 
provisoiri ment établi, place de 1a 
bourse, 10. 

L« fonds social est fixé A 600,000 fr., 
divisé en six cents actions do 1 ,000 fr. 
chacune , donnant droit i une part 
proportionnelle d ins la propriété du 
fonds social el des bénéfices. 

M. GOdrliroy cl les commandilaires 
dénommés au lit acte, ayaut appel té i 
Il société .- i" la déeouvm to des mines; 
2" leur droil i la concession ; 3° les 

travaux par eux faits pour établir di-
verses tranebées, galeries el puits; 4° 
les constructions faites â MaUpar et 
Ville-Der, et les mobiliers, marchan-
dises et matériel indiqués audit acle. 

U leur est attribué,en représentation 
de leurs apports trois mille actions au 
capital de aoo,oi o francs. 

L'article 35 do l'acte de société por-
tant que la société serait défiuiiiycmcni 
constituée lorsqu'il aurait été souscril 
pour 100,000 fr. d'actions, et ce chiffre 
étant atteint â la date du 1 1 mars 8 18, 
le gérant déebre en conséquence que 
la société est définitivement constituée. 

Pour extrait. VAXIER . (9130) 

Cabinet de J. RIVOIRE, jurisconsulte, 
rue Moiitmarlre, 124. 

Suivant acle sous signatures privées 
du tï mars 184a, enregistré le 20, et 
dont extrait a été déposé au greff j du 
Tribunal de commerce, M. Louis-Jules-
Cuillaumc BADIX, demeurant à Paris, 
rue Honoré-Chevalier, 4, ci-devant el 
maintenant rue de Sèvres, 11, d'une 
part, et dame Gabriellc CHAMBOX, 
épouse séparée de biens de Joseph-
Marie TAUOR1N, demeurant i Paris, 
même rue de Sèvres, 14, d'autre part; 
ont dissous la société qui existait enlre 
eux en non collectif sous la raison so-
ciale BADIN et C, pour l'exploitalion 
d'un commères de iliinsge et brochure 
anx lermes d'un acte sous signatures 
privées des 2(i et 30 janvier 1843, en-
registré el publié coùfomémenl à la 
loi. 

M, lîaiiin a été nommé liquidateur de 
laJite société. 

J. RIVOIUE (9127) 

enregistré en la même ville, le 22 du-
dit mois, folio 36, verso, case 3, par de 
Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 c, dixième 
compris ; 

Entre : 
M, Jean-François LESAGE, négociant, 

demeurant à Paris, rue Sainl-Mariin, 
n» 61 ; 

Et M. Louis -Antoine LABRV, aussi 
négociant, demeurant à Paris, susdite 
rue Sl-Martin, 64 ; 

La société en nom collectif formée 
entre eux, suivant acte sous signatu-
res privées, fait double à Paris le 30 
décembre 1842, enregistré et publié 
conformé nenl à la loi, et ayant pour 
otijel le commerce de rouenneries et 
nouveautés, dont le siège est i Paris, 
rue Saint-Martin, 64, et ayant une mai-
son succursale à' Rouen ; ladite société 
connue sous la raison de commerce el 
la signature sociale LESAGE et LABRY, 
a subi les modilications suivantes : 

La raison sociale reste LESAGE et 
LABRY ; mais la signature sociale sera 
ainsi : par procuration de Lesage et 
Labry, COLLAS. 

Chacun des associés s'interdit de 
faire usage de ta signature sociale et de 
révoquer individuellement les pou-
voirs donnés à M. Collas collective-
ment et d-:ns un intérêt commun. 

Pour extrait. BARATIN . (9128) 

Cabinet de M. BARATIN, rue Saint-
llinorê, 2. 6, eu face le ua«sa«e 
Uelurrae. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double a l'aris, le la mars 184B| 

pour objet la fabrication des chaux 
grasses, hydrauliques, ciment romain 
et autres proluiis, et dont le siège 
principal était à Paris, quai Jemma-
pes, 146, est dissoute d'un commun ac-
cord à partir du l«r mars 1848. 

M. Dufour est nommé liquidateur de 
ladite société, avec tous les*pouvoirs 
nécessaires, même celui de transiger 
et compromettre. 

Pour extrait. VANIER . (9131) 

D'un ane sous signatures privées, 
fiil d)uble à Paris le 20 mars 1848, en 
regislré; 

Entre M. Jules MICIIF.LET, fabricant 
de chaux , demeurant à Paris, quai 
J mmapes, 146; 

El M. Emile DUFOUR, propriétaire, 
demeurant a Paris, rue Neuve-St-Ni-
colas, 22 bis; 

Il appert : 
La sue r e do fait qui a exislé enlre 

M. iviiclielet et M. Iiulour, sous tarai 
son sociale J. M1CHELET et C", ayant 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du 21 mars 1848, 

Fait double entre : 
i» M. Edouard Louis-Frédéric STEIN-

1IEIL, négociant, demeurant à Paris, 
rue Vieille-du-Temple, 19, d'une pari; 

2° M. Jacques-Pierre-Hcury VIVIEN, 
bachelier ès sciences physiques et chi-
miques, demeurant i Paris, rue Sainte-
Croix-de-lc-Bretonnerie, n. 24, d'aulre 
part; 

Ledit acte enregistré à Paris, le 23 
mars 1848, par de Lestang, qui a reçu 
5 fr. 5o cenl , lolio 37, verso, cases 2 
et 3; 

Il appert : 

Qu'une soéiélé en nom collectif a été 
formée entre les susnommés, pour le 
commerce des quinquinas, de leurs 
substances alcaloïdes, et de tous les 
s ds qui en pi i Tiennent, notamment 
du suif , te de quinine; 

Que la durée du la société est fixée à 
quinze années entières et consécutives, 
qui commenceront à courir du 1" 
avril 1848, el Uniront 4 pareille épo-
que de l'année 1 g 6 < ; 

Que le siège de la société est fixé à 
Bell, ville p ès Paris, chaussée de Mé-
nitmoBtant, 24, ou dans tout autre 
I ical qu'il conviendrait dans la suite 
aui parties de choisir dans le departe-
ui, ut Ue la Seine; 

Que la raison sociale serait STEJN-
HEIL et VIVIEN, et que chacun des 

associés aura la signature sociale, et 
est autorisé à gérer et administrer 

Tout pouvoir est donné au porteur 
du présent pour le faire publier par-
tout où besoin sera, 

Ed. STEIKHEII. et H. VIVIEK. 

(9129) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal decommerce 
a» Paris, du 7 OCTOBRE 1847, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur LAINE (Aimé), mdd'inslru-
mensde musique êt mécanicien, fai-
sant le commerce d'articles de dentis-
tes, galerie Véro-Dodat, 28, nomme M. 
de Rolrou juge-commissaire , el M 
Heui tey, rue Geoffroy Marie, 5, svndic 
provisoire [N» 7707 du gr.J; 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de l'aris, du 23 MARS 1848, qui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour.-

Du sieur DEMORSY (Frédéric), plom -
bier, rue du Ponceau, 9, nomme AI 
Davillier juge-commissaire, el M Blel 
rue des Boiu-Enfans, 32, syndic pro-
visoire [N« K228 dn gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au. Tribunal 

de commerce de Paris, suite des assent 

blécs des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COLLANGE (Etienne), ap-
prêteur, rue St-Spire, 6, le 30 mars i 
10 heures i[2 [N° » i »o du gr ]; 

Du sieur DEMOÙGIN (Nicolas), grai-

netier, rue des Grands-Degrés, s, le 31 
mars i 3 heures [N- 8223 du gr. |; 

Du sieur LAINE (Aimé), md d'articles 
pour dentistes, galerie Véro-Dodat, 28, 
le 31 mars a 3 heures [N« 7707 du gr.]; 

Du sieur DOLLIER fils afné (Pierre), 
mercier, rue Sainl-llonoré, 123, le 31 
mars à 3 heures [N» 8226 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle le jujzc-eommissaire doit les con-

sulter, tant sur la composition de l'état 

des créanciers présumés que sur la no-

mination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eftéts ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sonl priés de remetlre au 
greffe Ictus adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. M 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs GAY.PUJOLE el C«, nég 
rue des Prouvaires, 14,1e 29 mars à 9 

heures i |2 [N« 7896 du gr.]
; 

Pour être procédé, sous In présidence 

de .V. le. /u^e-commissaire, au* ccriji-

cathm et affirmation de leurs cré nées : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et IfnrmaUon de leurs créances remet -
tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

MM lescréancier» composant l'union 
de la faillite du sieur CALDACCES 
maître d'hôtel garni, rue Grcnelte-
Saiiii-Uonoré, 46, en retard de (aire 
vériher tl d'affirmer leurs créances 
sonl invités à se rendre, le 21 mari 
à 9 heures très précise,', palais du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour 
nus la présidence de M. le luge ,1111,' 

.n.ssaire, procéder* la vériliealion .1 

?v.*Srî"i ,on de leu
"

 diles
 créances IN" 521- 3 du gr.J. 

CONCORDATS. 

Du sieur COSTE (Jean Mari»), limo-
nadier, boul. Sl-Marlin, 21, le 30 mars 
à 12 heures [>'° 7922 du gr.]; 

Des sieurs POIGNEE, LEBATARD et 
C', mds de nouveautés, rue Vivienne, 
51, le 30 mars à l heure [N- «811 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du euncordat, vu, s'il yalieu, 

s entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Enregistré à Paris , le 

Reçu un frarc dix centimes, 
Mars 1848, F. 

ASSKMIII.UKS nu 25 MARS 1948. 

ntur HEURES : François, enl. de ser-
rurerie, synd — Dessorl, nid do nou-
veautés, id. - Dame Huet, mde de 
nouveautés, vérif. — Leguay, serru-
rier, conc. — Yver, bijoutier, (arl. 
510). — Dame l'aillory, mde de lin-
gerie, clôl. 

DIX HEURES l|2 .- Parut, carrier, vérif 
-— Albert, md do nouveautés, conc. 
— Michèle!, miroitier, clôt — Dame 
beleambre, mdo de paniers, id. — 
llèriot, limonadier, id. — Traubé, 
IDC. banquier, id. — Rabion, mde 
de parfumerie, id. — Demore, ser-
rurier, Id. — Rouget, pasfcroenlier, 
id. 

MM : Baurens, distillateur, synd. — 
Dan ré, plombier, cour. — Girardin, 
furgeron, reJd. de complei.— Lang 
de Villechére, compagnie du gai, 
clôt. — Hardy, lab. de portefeuilles, 

id. — Luce, eul. dépavage, id. — 

Foulquier, nég.-commuM 
feuve, limonadier, li-
ent, de balimens, ut. _j 

DEL'X HEURES : RlTel. » „V 
-Marguerie, Uilleur,

 C
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digé, fab. de nécessaires, li__
vel

„ 
vaber.md de uieUruJ, w-

 (80li
-

Dond.y-Dupré, imP"™^ ,pici«_ 

Moreau, nég., id. — "',.„„. id .' 
Id. - «air, fab

 d
« ?°

e

u
ie* Jvigo*' 

Torlillier.raddevins.cio'-

md de nouveauies, m-
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tins, 67. - M. L SHB
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j.-j.-Rousseau, s.. - «_ l eho°. . 
rue de la Saunerie, i- „ muoH, • 
ans, boul Sl-Denis. ».
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA/njUlUNS , 18, 

Pour légalisation de le »^f^
n
i\iseto^

l
> 

le maire du i 


